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Gestion du contrôle interne

Préparation des questionnaires d’audit 
et d’auto-évaluation
- Prise en compte de l’univers du groupe et paramétrage des    
   axes d’analyse (secteurs d’activité, métiers, zones  
   géographiques, entités, produits, intervenants,…),
- Conception des questionnaires,
- Définition du système de scoring,
- Identification des destinataires,
- Définition du support de réponses (Intranet, Internet,     
   PC déconnecté).

Pilotage des campagnes d’audit 
et d’auto-évaluation
- Définition du planning de réponse aux 
   questionnaires,
- Mise à disposition sur le web des audits à    
   réaliser,
- Réponses aux questionnaires par les audi-

teurs et/ou les audités,
- Consultation des audits non réalisés, en retard,…
   Suivi des objectifs, respect des plannings et mesure de la performance.

Analyse des résultats
- Représentations graphiques et analyse 
   selon les scorings,
- Analyse forces/faiblesses,
- Rapport d’audit et de contrôle interne,
- Analyse par secteurs d’activité, 
   zones géographiques, entités, produits.

Suivi des plans d’actions
- Création des plans d’actions,
- Suivi par les Responsables opérationnels via Intranet/Internet,
- Bibliothèque des meilleures pratiques,
- Consolidation des plans d’actions par site de mise en œuvre,
- Vérification de la mise en œuvre par l’audit. 
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A propos de la crise
D’une gouvernance
hasardeuse à une
insuffisance de contrôles

En cette année où l’on commémore la naissance, il y a deux siècles, de Darwin,
on se prend à rêver à ce qu’il aurait pu écrire sur l’usage de la parole s’il
n’avait pas choisi de se consacrer surtout à des animaux autres que l’homme.

Car tout événement d’importance est générateur d’un flot de discours.

C’est bien sûr de la crise que nous parlons : financière, économique, sociétale, morale ?
Que n’a-t-on pas dit et que ne dira-t-on pas encore !

S’il est assez facile aujourd’hui de présenter un diagnostic sur les causes du phéno-
mène, il en va tout autrement, comme toujours, pour la thérapeutique. Economistes,
financiers, historiens, sociologues, consultants, politiques, d’autres encore se succè-
dent à l’image, péremptoires et portant haut leur objectivité…

Et au terme de débats contradictoires surgit le consensus autour du fameux : rien ne
sera jamais plus comme avant. Voire !

Plus modeste, le dossier que nous présentons vise moins à reconstruire le monde qu’à
évoquer quelques thèmes essentiels qui sont au centre de nos disciplines :

Que s’est-il passé au juste ?
Quelles ont été les fautes de gouvernance au sommet des entreprises et les carences
éventuelles de certains modes de contrôle ?
Quelles conséquences très concrètes en tirer pour l’avenir dans le domaine de la
réglementation ?

L’ensemble des articles nous fait progresser de la connaissance des causes – multi-
ples – de la crise vers la diversité des parades possibles – transverses, internationales.

Des problèmes de stratégie hasardeuse se sont posés parfois au plus haut niveau de la
gouvernance ; des déficiences ont marqué la vérification comptable et le suivi des pro-
cédures.

Mais partout les procédures de maîtrise des risques
– perfectibles sans doute – ont été créées depuis long-
temps ; encore faut-il une volonté de faire assumer
leur réalité au sein de l’entreprise. Et le contrôle interne
est un élément essentiel du système.

Au total, les tours de garde existent. Comme dans
« Le désert des Tartares », il faut veiller en perma-
nence mais en étant bien conscient que l’adversité
n’est pas un simple fantasme. 

Marc Jouffroy
Rédacteur en chef
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La Certification IFACI,
un engagement pour
plus de performance

La Certification IFACI,
un engagement pour
plus de performance

L’audit interne apporte à la Direction Générale
une capacité à éclairer la décision managériale
dans les domaines à forts enjeux.

Pour la Direction Générale, la Certification est
une assurance sur la qualité des travaux de
l’audit interne effectués dans le respect des
Normes professionnelles et la recherche de plus
de performance pour l’entreprise.

Raymond Redding, Directeur Général
Délégué du Groupe La Poste

« L’obtention de la Certification IFACI pour le
service d’audit du Courrier était un défi que nous
venons de relever avec succès. Cette démarche
s’inscrit fort logiquement dans notre ambition de
devenir à l’horizon 2012 le leader européen du
Courrier sous toutes ses formes.

Cette Certification constitue également un formida-
ble encouragement pour les équipes d’audit du
Courrier à “ faire la course en tête ”, à fournir des
prestations de niveau toujours plus élevé qui éclai-
rent les décisions des dirigeants et des managers. »

IFACI Certification
13, rue de Laborde - 75008 Paris

Tél. : +33 (0)1 40 08 48 10 - Fax : +33 (0)1 42 93 12 47
Mel : certification@ifaci.com - Internet : www.ifaci.com

Contactez-nous pour
une présentation détaillée.

Il est indispensable que, dans ce contexte, j’aie la garantie
que la démarche, les méthodes, les outils du service d’audit
sont au niveau des meilleurs et que leur professionnalisme
est incontestable. La Certification IFACI m’apporte cette
garantie.
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L’audit interne :
un service
coproduit

Tommaso Capurso, CCSA, CIA
chef de la division d’audit « opérations et systèmes
techniques », SNCB Holding

La participation du client dans la réalisation du service est une
notion un peu déroutante. Non seulement le client paie pour le
service mais il doit, en plus, donner de son énergie, de son temps,

pour obtenir satisfaction »1. 

Pour illustrer l’aspect de coproduction d’une mission d’audit, commençons
par relater une anecdote, lors d’une réunion de clôture.
- Moi : « Monsieur le directeur, ce n’est pas l’audit interne qui a réalisé

cette mission d’audit. »
- Le directeur, surpris : « Comment ??? ».
- Moi : « Ce sont les membres de votre service ET l’audit interne qui l’ont

réalisée ENSEMBLE ! »

James Teboul2 insiste sur l’importance de l’interaction avec le client.
« Le service, c’est l’avant-scène (le “front-office”), l’interaction avec le
client, son expérience, sa perception. La production, les opérations de trans-
formation, le traitement des données, c’est l’arrière-scène (le “back-
office”) ».

Dans un article de la revue Audit Interne de l’IFACI (N° 165 et 166 de juin
et septembre 2003, « Ecouter le client pour connaître ses attentes »), nous
attirions l’attention du lecteur, en citant Christian Mayeur, sur le fait que la
création de valeur se joue effectivement dans l’interaction avec le client.

Tommaso Capurso est ingénieur
civil. Après avoir travaillé au sein

de grands groupes industriels
internationaux (Jeumont-Schneider,
Valeo, Delphi Automotive Systems,

ex-filiale de General Motors), il
rejoint en 1999 l’audit interne du

groupe ferroviaire SNCB. Il y
occupe la fonction de chef de la
division d’audit « opérations et

systèmes techniques ». Il a
notamment contribué à la mise en

place de la certification
ISO 9001:2000. Il possède un

MIA, des certifications CCSA et
CIA et est Qualified Quality
Assessor. Tommaso Capurso

représente l’IIA Belgium à l’UFAI
depuis 2004. Il est vice-président

Europe pour l’UFAI depuis octobre
2008.
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Les « normes professionnelles » confèrent à l’audit interne
une place importante au sein de l’entreprise, qui doit être
légitimée, selon la N 1000, par une Charte. Cette dernière
doit préciser en particulier la mission, les pouvoirs, les
responsabilités et la position dans l’organisation ; elle
autorise l'accès aux documents, aux personnes et aux
biens, nécessaires à la réalisation des missions, ... 
La N 1110.A1 stipule « L'audit interne ne doit subir
aucune ingérence lors de la définition de son champ d'in-
tervention, de la réalisation du travail et de la commu-
nication des résultats ».
Les normes seraient-elles donc à sens unique et intro-
duiraient-elles une asymétrie des pouvoirs/devoirs par
rapport aux entités auditées (« expectations gap » comme
disent les anglophones) ? Au contraire ! Elles invitent au
dialogue permanent et à une coopération intelligente avec
les acteurs des entités/processus audités, comme en témoi-
gnent les extraits suivants :

N 2010.A1 : Le plan d'audit interne doit s'appuyer sur
une évaluation des risques documentée et réalisée au
moins une fois par an. Les points de vue de la direction
générale et du Conseil doivent être pris en compte dans
ce processus.

N 2201.C1 : Les auditeurs internes doivent établir avec
le client donneur d'ordre un accord sur les objectifs et le
champ de la mission de conseil, les responsabilités de
chacun et plus généralement sur les attentes du client
donneur d'ordre.

MPA 2410-1 : Dans le cadre des discussions entre l’au-
diteur interne et l’audité, l’auditeur interne doit tenter
d’obtenir l’accord de l'audité sur les résultats de l’audit
et sur un plan d’action visant à améliorer le fonctionne-
ment si nécessaire.

MPA 2440-1 : Les auditeurs internes doivent débattre
leurs conclusions et recommandations avec les respon-
sables appropriés avant d'émettre leur rapport définitif.
L’IFACI ajoute que « ceci sera facilité si le manage-
ment audité a été considéré tout au long de la mission
comme un partenaire ». Le débat sur les conclusions et
les recommandations s’effectue habituellement durant
la mission d’audit ou lors des réunions de fin de mission
(réunions de clôture)… Ces débats et examens contri-

buent à donner l’assurance qu’il n’y a pas eu de malen-
tendus ni de fausses interprétations des faits et offrent à
l’entité auditée l’occasion de clarifier certains points
particuliers…

Autrement dit, transparence et validation sont les déter-
minants de la confiance et de l’intensité de l’interac-
tion audit interne / audité, facteur clef de succès de
création de valeur.

Le schéma 1 illustre, selon notre expérience, la vitesse
comparative d’évolution des étapes importantes d’une
mission d’audit (comprendre, se synchroniser, prédire)
en fonction de l’intensité de l’interaction. Les effets béné-
fiques d’un haut degré d’interaction se marquent tant sur
le temps de cycle d’une mission que sur « l’ampleur » ou
« l’impact » d’une recommandation.

La fabrication traditionnelle d’un bien / produit / objet
(« la prod…uction ») d’une entreprise industrielle se
réfère au modèle classique suivant, le produit étant géné-
ralement pré-existant à l’interaction avec et sa « consom-
mation » par le CLIENT (modèle de base Eiglier /
Langeard) - (cf. schéma 2).
La fabrication d’un service (la « serv…uction ») relève
au contraire d’un modèle d’interaction avec un ou plu-
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sieurs clients, répondant aux définitions tant de Eiglier /
Langeard que de Teboul (cf. schéma 3).

Précisons quelques concepts qui interviennent dans ce
modèle.
Support physique : matériel nécessaire à la production
du service utilisé par le client et/ou personnel en contact.
Il comporte :

les instruments de « transformation » (matériels, appa-
reils…),

l’environnement autour des instruments (infrastruc-
ture).
Personnel : employé par l’entreprise de service.
Client : consommateur/ bénéficiaire impliqué dans la
fabrication du service.

Service : c’est à la fois l’objectif du système mis en
œuvre et la résultante de l’interaction entre le client,
le support physique et ses instruments, et le person-
nel en contact. 
Il a pour but de satisfaire les besoins du client. 
Le client est systématiquement impliqué dans l’éla-
boration du service. 
De plus, la valeur du service n’est réelle que parce que
le client consomme ce service.
« Une activité de service se caractérise essentiellement
par la mise à disposition d’une capacité technique ou
intellectuelle. A la différence d’une activité industrielle,
elle ne peut pas être décrite par les seules caractéris-
tiques d’un bien tangible acquis par le client. » 
(La France des services, 2003).

Schéma 1



Le schéma 3 illustre fort bien la problématique de ges-
tion de la diversité des « clients » (Comité d’audit, senior
management...) et de leurs attentes différenciées voire
parfois contradictoires, dont l’audit interne doit tenir
compte. La variabilité de leurs attentes et leurs interac-
tions (cf. Revue Audit Interne, N°165 et 166 précités)
affecte en effet les prestations attendues de l’audit interne.

Appliqué à l’activité d’audit interne, le modèle présenté
peut se décliner de la façon présentée dans le schéma 4.

Une caractéristique importante du service est l’insépara-
bilité de la fabrication (... la « servuction ») de la consom-
mation du service.
Prenons un exemple simple de la vie courante : le cas du
transport de voyageurs par train. Tant que le voyageur
n’est pas transporté du point A au point B, le service n’est
pas produit ; le service doit être produit au moment de sa
consommation, car la réalisation du service requiert la
participation du bénéficiaire. Le terme « coproduction »
implique que le bénéficiaire prend en charge une partie
du processus de production du service (préparation de
l’itinéraire, choix de l’horaire et du train, compostage,
déplacement jusqu’au quai en suivant la signalétique,

ouverture des portes, analyse de l’information reçue à
bord…).

En fait, les quatre caractéristiques souvent reconnues d’un
service sont les attributs :

INSEPARABLE : « servuction »/ consommation
(client/fournisseur).

INTANGIBLE : c’est très clairement le cas de l’acti-
vité d’audit interne, dont les livrables sont essentielle-
ment immatériels : information, conseils, propositions.

HETEROGENE : compte tenu de la variabilité de
perception de la qualité selon les personnes, le facteur
psychologique (« ambiance »), ce qui conduit à la diffi-
culté, d’une manière générale, d’évaluer le service.

PERISSABLE : le service ne peut être produit à
l’avance ni stocké.

Le degré d’implication du client dans la « servuction »
d’une mission d’audit interne peut varier très forte-
ment selon la nature (assurance, conseil), la culture
d’entreprise (maturité en termes de gouvernance, de
contrôle interne, de management des risques...), le
contexte...
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Schéma 2
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On peut citer par exemple la gradation suivante en ter-
mes de coopération :

pas de participation active ; attentes implicites (non
formalisées) ;

simple mise à disposition par l’audité de données, infor-
mations ;

validation des propositions de l’audit interne (orienta-
tion mission, étendue, objectifs d’audit) ;

attentes précises voire formalisées (orientation mis-
sion, étendue, objectifs business) ;

validation ex post des constats et résultats de l’audit ;
discussion, feedbacks et validation des résultats inter-

médiaires ;
participations ponctuelles à des sessions d’évaluation

(workshops…) ;
participation active et périodique du bénéficiaire (pha-

ses clefs) ;
contrat (convention ou mémorandum) formalisant les

rôles/responsabilités respectifs ;
coproduction continue de l’audit, le bénéficiaire (opé-

rationnels, management...) étant intégré à l’équipe d’au-
dit (« guest auditor », experts métiers...).

Certains services d’audit interne, qui ont bien intégré
cette notion de « coproduction », ont mis en place des
dispositions organisationnelles spécifiques et formalisé
une charte de coopération auditeurs / audités (droits et
devoirs respectifs). L’exemple de l’IAS (Internal Audit
Service) de la Commission Européenne est sous cet angle
particulièrement intéressant3. 

La prise de conscience de la notion de servuction peut
induire chez le praticien d’audit un changement de
paradigme4, en passant :

de l’approche « méthodo-centrique », focalisée sur la
connaissance des méthodologies et techniques de conduite
d’une mission d’audit,

à la pratique « business-centrique », concentrant son
attention sur savoir comment comprendre le business et
développer une relation de qualité avec les responsables

Schéma 3



opérationnels. Il s’agit d’adopter une attitude de parte-
naire, orientée « résolution de problème » et « améliora-
tion du business ».

Examinons maintenant l’aspect « transformation », cité
tant dans la définition de Teboul que dans le modèle de
Eiglier / Langeard. Le service est en effet le résultat du
processus de « servuction », qui peut potentiellement opé-
rer une transformation.
Quelle transformation ? Nous renvoyons le lecteur, pour
plus de détail, à la matrice5 « bénéficiaire du service (per-
sonnes / biens) » en fonction de « la nature du service
(actions tangibles / actions intangibles) ». 
Il est clair que l’audit interne correspond aux domai-
nes des « services destinés à l’esprit des personnes »
(comme : psychiatrie, éducation, loisirs, consultance, for-
mation, information, communication) et aux « services
destinés à des possessions intangibles » (comme :
banque, bourse, comptabilité, aide juridique, assurances). 
L’audit interne, service d’assurance et de conseil, agit
en effet sur les représentations cognitives et informa-

tionnelles, en vue d’induire un changement et de pro-
duire une transformation de représentation mentale
(« AS IS » → « TO BE »), par une aide à la décision… 
Cette transformation de représentation mentale se reflète
concrètement dans le taux d’acceptation des recomman-
dations, parfois appelé « indicateur de pertinence » de
l’audit interne. 
La transformation opérationnelle par le management
sur ses actifs (personnel, matériel, immatériel) relève
ensuite de sa capacité ou possibilité (en fonction de
l’évolution du contexte) à implémenter les recom-
mandations acceptées. Certains évoquent alors, en ter-
mes de taux d’implémentation, la notion d’« indicateur
de persuasion » de l’audit interne.

Nous avons tenté de modéliser dans le schéma 5 la chaîne
des transformations s’opérant lors de la « servuction »
audit interne / client (ou audité). Les transformations de
type « back-office » (formation des auditeurs, excellence
des processus, infrastructure de travail...) et « front office »
(établissement de la confiance, communication des résul-
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tats, assurance sur le degré de maîtrise des opérations...)
sont aisément reconnaissables.

Ces dernières années, notre pratique d’audits6 réalisés
avec la conscience – voire la conviction – de la philoso-
phie « servuction » (degré d’interaction et de coproduc-
tion élevé avec le client) a généralement conduit à un
niveau de satisfaction accru tant pour l’audité que pour
l’équipe d’audit interne et à une perception originale de
co-création de valeur. 

Le schéma 6 propose deux visions extrêmes quant à la
réalisation d’une mission audit interne :

une vision traditionnelle, correspondant à un système
de production classique, linéaire, séquentielle et unidi-
rectionnelle ;

une vision moderne, correspondant à la servuction, qui
nous semble plus proche d’une réalité « business-

centrique », intégrée, hautement interactive (rétroac-
tions multiples), reflet d’un engagement élevé des
clients/entités auditées.

Quelques conclusions ...

Les entreprises évoluent dans un contexte de concurrence,
globalisation, complexité, réglementation... accrues. Les
attentes du management sont elles aussi en conséquence
largement évolutives, ce qui affecte le rôle attendu de
l’audit interne.
Bien que le cœur de la profession reste l'évaluation des
systèmes de contrôle interne, des processus de manage-
ment des risques et des dispositifs de gouvernement d'en-
treprise, l’audit interne doit s'adapter. Il est de plus en
plus amené – pour contribuer à créer de la valeur – à assu-
rer des prestations hautement interactives, d’assurance
et de conseil, dans le cadre d'un accord informel voire au

Schéma 5



contraire formalisé dans un contrat, établissant la com-
préhension commune des attentes et les conditions de
réalisation de la prestation.

On dépasse alors largement la fourniture d'une simple
opinion (diagnostic, état des lieux, évaluation) établie –
traditionnellement – pour l'essentiel par l’audit interne,
sur base de son jugement professionnel. 

La prestation devient alors un service, qui a la spécificité
d'être coproduit par le client lui-même ET l’audit interne,
et dont les résultats dépendent de manière significative
de l’engagement du client / bénéficiaire de la mission. 
Autrement dit, le service, c’est la somme de la vente
d’une compétence technique et de la gestion d’une
relation, soit un véritable défi !
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Schéma 6

1 Fiche « La justification de la participation du client dans les services ». Le lecteur pourra utilement se reporter à l’ouvrage de P. Eiglier et E. Langeard,
« Servuction : le marketing des services », Collection Stratégie et Management, Ediscience, Paris, 1999. Les modèles et schémas, extraits, qui y ont été
empruntés ou adaptés constituent le fil conducteur du présent article. Voir également le cours de P. Eiglier, « Marketing pour les entreprises de service ».

2 « Le management des services - Une approche opérationnelle pour toutes les entreprises », Collection Eyrolles, 2007.
3 http://ec.europa.eu/dgs/internal_audit/docs/ias_charter_fr.pdf. « Mutual expectations paper » (What you should expect from the IAS. What the IAS

expects from you). Le « document d'attentes mutuelles », décrit les relations entre l’auditeur et l'entité auditée dans l’optique de clarifier les responsabilités de
chacun et de rapprocher les attentes mutuelles, de sorte que les audits se déroulent sans heurt et de manière efficiente et efficace.

4 J.M.Boers, Conférence internationale IIA, Amsterdam, juillet 2007, Track C1, « My years as an internal auditor…How a CFO looks back on his period in
internal auditing ».

5 Voir Eiglier/Langeard, adaptée de Lovelock « Classifying services to gain strategic market insight », Journal of marketing, vol.46, Summer 1983.
6 Par exemple : accompagnement d’un projet de Business Process Reengineering à la direction voyageurs ; évaluation de la mise en place d’une organisation

nouvelle « dispatching voyageurs » ; évaluation du fonctionnement des répartiteurs de tension ; amélioration de la qualité du transport des voyageurs ;
assistance à la mise en place d’un processus standardisé de retour d’expérience ; facilitation de la mise en place de la méthodologie AMDEC en matière de

risques techniques et organisationnels ; audit qualité interne d’un projet de signalisation ferroviaire ...
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Pour une gestion
efficace des équipes
et une adaptation
des procédures

Lorsque l’IFACI m’a demandé
de m’exprimer sur la crise
économique et financière, j’ai

accepté spontanément, puis je me suis
dis que, n’étant pas économiste, j’al-
lais sans doute apprendre bien peu de
choses aux lecteurs de cette revue.

Plutôt que d’essayer de me lancer
dans de savantes considérations, je
vais donc simplement tenter de
reprendre les faits marquants de cette
crise pour les relier à quelques
« bonnes pratiques », éventuellement
en tirer quelques (modestes) ensei-
gnements.

Lever de rideau il y a maintenant
deux ans quand le 8 février 2007
HSBC, une banque à la réputation

Frédéric Geoffroy
global head of audit, Société Générale

impeccable, lance un « profit
warning » en raison d’impayés
immobiliers. Les provisions consti-
tuées à ce titre pour créances douteu-
ses atteignent 10 milliards de dollars.
Depuis 2003 et le rachat de Household
aux Etats-Unis, HSBC détient en effet
en portefeuille des crédits hypothé-
caires « subprime ». Il s’agit de prêts
consentis à taux variables à des ména-
ges peu solvables, et gagés sur la
valeur des biens immobiliers. Or, le
marché américain s’est retourné
depuis fin 2006 et le stock de maisons
non vendues s’élève à deux années de
construction début 2007. Les prix
baissent. Le retournement est brutal.

 A priori, le caractère « subprime »

écarté, crise immobilière assez clas-

Frédéric Geoffroy est diplômé
d’Etudes Supérieures de Droit
Public et de l’Institut d’Etudes

Politiques de Paris. En 1976, il
entre à l’inspection générale de la
Société Générale pour une durée

de 7 ans. En 1984, il rejoint la
direction des affaires

internationales en qualité de
fondé de pouvoirs au secteur

Afrique et Outre-mer. En 1988, il
est nommé directeur général
adjoint de Société Générale

Equities and Derivatives . 
Huit ans plus tard, il devient
successivement directeur des

ressources du pôle financements
puis directeur général de CALIF.

En 2001, il prend la
responsabilité financière du pôle

DEFI (produits de dettes et
financements structurés), puis est
nommé en 2004 « Global Head

of Audit ».
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point de vue formel – ie les procédu-
res sont elles bien respectées ?

Autre règle également bien connue,
l’ensemble du périmètre de la banque
doit être inclus dans le périmètre de
l’audit, y compris certainement les
fonds proposés à la clientèle.

13 septembre 2007 un établissement
britannique spécialisé dans les
crédits immobiliers, Northern
Rock, à court de liquidités, doit
appeler à l’aide la Banque
d’Angleterre qui le nationalise. Le
marché de la titrisation qui constituait
sa principale source de refinancement
s’étant tari, Northern Rock a perdu à
la fois la confiance du marché et celle

des déposants qui ont retiré en masse
leurs avoirs. Le risque de liquidité,
assez largement oublié pendant les
années euphoriques précédentes,
apparaît de manière brutale. L’Europe
réalise aussi que la crise, auparavant
plutôt circonscrite aux Etats-Unis,
peut affecter les banques et les
marchés européens. Les bourses
commencent à décrocher fortement.
Le marché interbancaire se grippe.

 Le risque de liquidité, la trésore-
rie et les opérations de refinancement
doivent constituer pour l’audit un sujet
majeur de préoccupation, sujet que la
crise a certainement fait passer en tête
de liste.

De septembre 2007 à septembre 2008,
la crise se propage et le montant des
provisions explose. Au paroxysme de
la crise, les deux piliers du finance-
ment immobilier américain, Fannie
Mae et Freddie Mac sont mis sous
tutelle. Et le 15 septembre 2008, les
Etats-Unis enregistrent la plus
importante faillite de leur histoire
avec Lehman Brothers. Les
marchés boursiers se disloquent et,
à de rares exceptions près, les
banques internationales enregis -
trent d’importantes pertes au
quatrième trimestre 2008.

 Avec le « Cas Lehman », l’audit
est amené à s’intéresser à la gestion
de crise liée à la faillite d’une contre-

partie majeure sur les marchés : l’évé -
nement a-t-il été bien anticipé, bien
géré et les sommes à recouvrer
(« claims ») bien calculées ? Quelles
améliorations apportées au dispositif
pour mieux faire face si demain se
reproduit ce qui était auparavant
impensable ? Les procédures et les
outils informatiques garantissent-ils
une réactivité suffisante ?

Liée aussi indirectement à la faillite
Lehman et à la dislocation des
marchés, la pertinence de certains
modèles de valorisation et de stress
tests, déjà bien éprouvée, se retrouve
mise en question et il est attendu de
l’audit une expertise encore plus poin-

sique qui met en avant le risque de
crédit et l’importance pour l’audit
– mais cela fait vraiment partie de son
métier de base – de vérifier que les
procédures entourant la prise de risque
sont bien maîtrisées – ce qui n’était
pas le cas aux Etats-Unis sur cette
catégorie de prêts – et plus largement
que le portefeuille d’engagements est
de bonne qualité.

 Leçon supplémentaire, les déve-
loppements géographiques sur de
nouveaux métiers sont toujours
porteurs de risques.

18 juillet 2007, la cinquième banque
d’affaires de Wall Street, Bear
Stearns, doit annoncer que deux de
ses « hedge funds » rencontrent de
graves difficultés. Huit mois après,
la Réserve Fédérale américaine devra
racheter 30 milliards d’actifs douteux,
la banque perdra son indépendance et
sera mariée à JP Morgan. A l’origine,
des investissements considérables
dans les financements structurés de
créances immobilières. Ces créances
ont été titrisées, reprises dans des
fonds, vendues à des investisseurs.
Les agences de notation ont accordé
des notations parmi les meilleures,
sans égard à la présence de crédits
« subprime » dans les véhicules
proposés.

 Règle bien connue, l’appréciation
du risque ne doit pas être externali-
sée, ou si elle l’est pour des raisons
réglementaires, le contrôle des risques
et l’audit doivent être en mesure de
porter un jugement critique sur ce qui
est fait, sur le fond, et non d’un simple

« L’appréciation du risque ne doit pas être
externalisé »
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tue dans ce domaine, la capacité à
mieux challenger ce qui avait
tendance à constituer le pré carré de
quelques spécialistes.

Au-delà de ces sept leçons qui je le
crains apparaissent bien évidentes
aujourd’hui, j’ajouterai deux réfle -
xions :
 La crise a été violente et la plupart
des acteurs, des organisations, ont à
un moment ou à un autre semblé
dépassés par l’accélération des événe-
ments. Dans ce contexte, il a fallu
adapter les interventions, infléchir le

plan d’audit défini plusieurs mois
auparavant et fixer de nouvelles prio-
rités. Flexibilité, rapidité, réactivité
même sont devenus les maîtres mots.
 Non seulement la crise a été
brutale, mais elle s’est traduite par la
survenance quasi simultanée de situa-
tions de stress sur toutes les grandes
catégories de risques (crédit, marchés,
opérationnels dont conformité, risques
structurels, etc.). La gestion des équi-
pes, des compétences, et l’allocation
des ressources ont constitué tout au
long de cette période un challenge
particulièrement difficile. 

*      *
*

Ainsi, au final, c’est bien dans la
gestion des équipes et l’adaptation
des procédures que l’audit a dû
progresser pour apporter face à la
crise un soutien fort à la direction
de chacun de nos établissements, et
ceci beaucoup plus que sur le fond
même des interventions qui pour
beaucoup concernaient des sujets
déjà abordés dans des contextes
cependant plus calmes.
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La restauration
de la confiance
Des mesures diverses incluant la
gouvernance et la maîtrise des risques

Dominique Laboureix
directeur de la surveillance générale du
système bancaire, Commission Bancaire

Jean-Loup Rouff
De votre point de vue de superviseur, les causes de

la crise financière sont-elles le fait d’une insuffisance

ou d’une défaillance des réglementations et des

contrôles ? Si oui, de la part de qui ?

Dominique Laboureix
Les causes de la crise financière sont certainement
multiples et il est tout à fait clair qu’il y a eu un certain
nombre de défaillances dans les contrôles, en parti-
culier dans les contrôles internes des établissements,
dans la réglementation, peut-être. C’est pourquoi le
G20 a lancé, en novembre 2008, un ensemble de
mesures visant à traiter l’ensemble des sources de
cette crise financière, qui vont d’un renforcement du
champ de la régulation à un renforcement des
pratiques de contrôle.

Sur le champ de la régulation, d’abord, on a parlé de
défaillances de la réglementation. Or, il faut souli-

Dominique Laboureix est, depuis 2007, directeur de la
surveillance générale du système bancaire au secrétariat

général de la Commission Bancaire. Son expérience de la
supervision bancaire s’est construite au fil de plus de 10

années passées dans les services de contrôle sur pièces de
la Commission Bancaire. Il a notamment eu en charge la
supervision de groupes de dimension internationale tels

que BNP Paribas ou Société Générale.
Au sein de sa direction, il anime différentes équipes qui

préparent la réglementation prudentielle et comptable
– via la participation aux négociations internationales et
européennes – puis qui la transposent en droit français.

Au niveau européen, il participe à de nombreux travaux
du CEBS (Comité Européen des Superviseurs Bancaires). Il

est, à ce titre, plus particulièrement en charge des
réflexions en matière de risque de liquidité.

Dominique Laboureix est aussi le représentant français
dans le groupe en charge des évolutions prudentielles au

sein du Comité de Bâle.
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gner que dans le monde, actuellement,
tous les acteurs de la sphère financière
ne sont pas supervisés, ni ne sont
encadrés par une réglementation. Ceci
d’ailleurs donne lieu à des débats, en
ce moment, sur la question de savoir
s’il faut superviser les hedge funds,
acteurs en général non régulés aujour-
d’hui, donc non encadrés par des
textes et non supervisés par
quiconque.

De la même manière, je rappelle que
la définition de l’établissement de
crédit n’est pas du tout la même à
travers le monde et, dans cette
fameuse crise des subprimes améri-
cains, un certain nombre de ceux que
l’on appelle les originateurs, c’est-à-
dire ceux qui ont créé ces crédits, qui
les ont mis en place, ne sont pas des
établissements de crédit surveillés par
les autorités américaines. Aux Etats-
Unis, la définition de l’établissement
de crédit, de la banque, repose sur la
détention de dépôts et non pas sur la
notion de crédit. Nous avons, en
France, depuis la loi de 1984, une
définition au contraire très extensive
qui vise à la fois le dépôt et le crédit,
y compris la gestion des moyens de
paiement ; toute opération de crédit
faite à titre habituel relève de la loi
bancaire, ce qui n’est pas le cas aux
Etats-Unis et, dans le monde euro-
péen, en Grande-Bretagne. Du point
de vue du champ, je pense donc
qu’ici, il y a certainement quelque
chose à creuser. Dans les initiatives
internationales, on essaie de promou-
voir un élargissement de ce champ,
notamment aux hedge funds, mais
peut-être pourrait-on aussi essayer

d’harmoniser la définition de l’éta-
blissement de crédit.

Il y a évidemment beaucoup d’autres
causes à cette crise, et il est vraisem-
blable que certaines d’entre elles sont
liées à la gouvernance et à la gestion
interne des risques, par les établisse-
ments de crédit faisant l’objet d’une
supervision.

Dans beaucoup d’établissements il y
a eu, à certains moments, une
mauvaise compréhension des risques
liés à des opérations complexes. La
véritable ampleur des risques pris
n’était sans doute pas bien maîtrisée
au plus haut niveau ; j’entends par
plus haut niveau, les dirigeants
responsables, le Conseil d’adminis-
tration, le Comité exécutif, voire le
Comité des risques dans lequel les
opérations de ce genre sont exami-
nées. Cette mauvaise appréhension
de l’ampleur des risques a pu parfois
conduire à des décisions stratégiques
contestables, il ne faut pas le nier.
Il y a sans doute eu mauvaise compré-
hension des risques vis-à-vis de ce
que l’on appelle les nouveaux
produits, et encore plus vis-à-vis des
produits qui se sont transformés. C’est
parfois au moment où des mutations
dans les produits financiers apparais-
sent, que se cachent de nouvelles
sortes de risques qui ne sont pas
toujours bien appréhendés. 
Il y a aussi le problème des modèles :
modèle comptable, modèle d’appré-
hension des risques prudentiels ; je
pense à tous les modèles de valorisa-
tion, d’une part, et aux modèles
prudentiels de mesure du risque de

crédit ou des risques de marché qui
ont pu être développés sans toujours
donner lieu à la contre-analyse, à la
contre-expertise nécessaires et suffi-
santes permettant de s’assurer que ces
modèles ne disent pas une « vérité »
différente de la réalité.

Un deuxième volet concerne la
mauvaise incitation à la prise de
risque, en clair les systèmes de rému-
nération. Dans un certain nombre de
cas, les systèmes de rémunération
d’un certain nombre d’agents des
établissements de crédit n’ont pas été
orientés en prenant suffisamment en
compte le risque de moyen et long
terme. Quand un bonus est calculé sur
la réalisation effective d’une opéra-
tion, sans prendre en compte la durée
de vie de cette opération, on peut
passer à côté du risque que celle-ci
comporte.

Un troisième volet est la question de
la prise en compte des engagements
dits de hors bilan, qui sont à la char-
nière entre engagement réel et risque
de réputation, qui font qu’un établis-
sement de crédit peut être amené à
honorer sa signature dans tel ou tel
cas. Les opérations de financement
de titrisation structurée, les garanties
plus ou moins explicites de liquidité,
un certain nombre de véhicules ont
pu coûter extrêmement cher aux
établissements de crédit, sans toujours
avoir été bien évalués au départ. Là
aussi de mauvaises incitations ont pu
entrer en jeu.

Un quatrième volet qui a pu égale-
ment jouer un rôle dans la crise est
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sans doute la mauvaise information
et la mauvaise communication inter-
nes. Toute la difficulté est de bien
mesurer la transmission de l’infor-
mation entre ceux qui sont en charge
de prendre le risque, ceux qui sont en
charge de le contrôler, ceux qui sont
en charge d’orienter la stratégie de
l’établissement. L’information doit
être, selon les cas, détaillée ou synthé-
tique, mais toujours éclairante. 
Il y a vraisemblablement eu là aussi
de très grandes lacunes, de très grands
manquements, et c’est une des raisons
pour lesquelles nous essayons de lutter
contre ce que l’on appelle la logique
de silo, dans les organisations. Par
exemple il y a le silo risque de
marché, avec les contrôleurs spécia-
listes des marchés ; le silo risque de
crédit, avec les spécialistes du crédit ;
et ils ne se parlent pas entre eux. Or,
lorsque l’on traite une opération de
marché avec une entreprise X et une
opération de crédit avec la même, il
y a bien un moment où il faut avoir
une vision globale du risque de l’en-
treprise X. Cette logique de silo a sans
doute été, pour partie, à l’origine d’un
certain nombre de mauvaises déci-
sions : les responsables du crédit à
l’habitat aux Etats-Unis avaient sans
doute une vision particulière, les
responsables de la titrisation une
vision différente, et ils ne faisaient
pas forcément le lien avec les sous-
jacents du crédit à l’habitat, aux Etats-
Unis, lui-même très affecté par le
début de la récession américaine qui
s’est développée par la suite.

Et puis certainement – cinquième et
dernier volet –, un manque de disci-

pline a permis à la
fraude de se déve-
lopper. Il est très
difficile de lutter
contre le risque de
fraude, mais – c’est
un des enseigne-
ments de l’affaire
Kerviel – si la
Société Générale
avait effectivement
fait respecter l’en-
semble des textes
existants, internes et
externes, ce risque
aurait été minoré.
Est-ce qu’il aurait
été éliminé ? Je ne
sais pas, mais en tout
cas, il aurait été
diminué. Un certain
nombre de règles n’étaient pas bien
respectées ou avaient donné lieu à des
remarques qui n’avaient pas été
suivies d’effet. On relève trop d’exem-
ples de manquements à la discipline
chaque fois qu’une fraude a eu lieu.

Je voudrais ouvrir une parenthèse, qui
n’a rien à voir avec la fraude, sur
l’usage des ratings externes. On s’est
contenté, dans les titrisations, de l’ob-
tention d’un rating AAA, sans même
s’interroger sur la valeur de ce AAA.
Le AAA d’un produit de titrisation
vaut-il autant que le AAA d’un titre
d’Etat ? Or, les agences de notation
n’ont jamais caché que lorsqu’elles
donnaient un AAA, il ne suivait pas
les mêmes règles pour un produit de
titrisation et pour une obligation
d’Etat. Il y avait notamment des systè-
mes de dégradation en cas de cible

touchée, qui entraînaient une dégra-
dation brutale de ces notations que
l’on ne rencontrerait jamais sur les
obligations d’Etat. Un titre d’Etat fran-
çais noté AAA ne passera jamais à
BBB en une semaine. Or, dans les
titrisations, on a vu des parts de titri-
sation notées AAA se dégrader bruta-
lement. 

J.-L. R. : Donc, selon vous, il n’y a

pas eu de faute de la part des agen-

ces de notation, il n’y a pas eu de

surévaluation ?

D. L. : Les agences de notation sont
des acteurs non encadrés, non régu-
lés, non supervisés. La Commission
européenne souhaite lancer une initia-
tive réglementaire en la matière, pour
mieux les encadrer. Il est clair qu’il y
a eu, dans le monde des agences de
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notation, certaines pratiques qui n’ont
pas toujours été totalement adéqua-
tes. Des produits ont été structurés, la
main dans la main avec les agences
de notation. Si elles ne donnaient pas
le AAA, l’opération ne se faisait pas
et elles ne bénéficiaient donc pas de
la rémunération de leur cotation. Elles
étaient donc juge et partie à la fois,
tout en entretenant un certain flou sur
leurs façons de noter. Il est donc
nécessaire d’aller vers l’intégration
de ces agences de notation dans un
cadre plus réglementé.

Pour revenir au sujet – les causes de
la crise financière sont-elles le fait
d’une insuffisance ou d’une
défaillance des réglementations et des
contrôles ? –, je crois que l’on peut
dire oui. Insuffisance de la régle-
mentation puisqu’un certain nombre
d’institutions n’étaient pas régulées.
Insuffisance des contrôles de la part
de qui ? Comme je l’ai dit de façon
très insistante : de la part des établis-
sements, c’est certain. Est-ce que les
superviseurs ont failli ? C’est une
question à laquelle il est difficile de
répondre. En matière de gestion des
risques, le superviseur ne remplacera
jamais le supervisé. Timothy Geithner,
le nouveau ministre des Finances
américain, disait dans une interview
récente : « Nous sommes tous respon-

sables, les banques, les superviseurs,

etc. ».

Je crois, en tant que superviseur fran-
çais, avoir une position plus nuancée
parce que nous avons, en France, une
supervision beaucoup plus intégrée
que la supervision américaine, qui est,
elle, fragmentée. Nous avons essayé

d’être attentifs, au cours de ces derniè-
res années, à un certain nombre de
risques. Nous avons délivré des
messages aux établissements de crédit
qui, d’un certain point de vue, en ont
tenu compte. Et je pense pouvoir dire
que, sans avoir été absolument sans
tache – comme tout le monde, on
aurait sans doute pu faire plus et
mieux – une partie de la résistance
des banques françaises à la crise finan-
cière et internationale vient certaine-
ment en partie du fait que leur modèle
de développement d’activités était un
modèle plus équilibré, qu’elles avaient
un maillage interne un peu plus solide
que d’autres. Ceci s’explique peut-
être aussi en partie par le fait
qu’elles ont un contrôleur externe dont
la vigilance est souvent citée par les
banques elles-mêmes. 

Enfin, en préalable aux causes que
j’ai développées, qui étaient très axées
sur les systèmes de prise de risque, de
contrôle, on pourrait peut-être insis-
ter sur le contexte économique et
financier qui était globalement favo-
rable à la prise de risque et à l’inno-
vation. On n’est plus là dans le champ
microéconomique des institutions,
mais plutôt dans une conjoncture
macroéconomique très accommo-
dante : forte croissance, taux d’inté-
rêt extrêmement bas, liquidité du
marché abondante et peu chère. Tout
ceci a facilité le développement de la
titrisation.

J.-L. R. : Vous avez déjà commencé

à tirer les leçons de cette crise en

encourageant le renforcement des

dispositifs de contrôle dans le cadre

de la révision du règlement 97-02

(arrêté du 14 janvier 2009). Y aura-

t-il une ou plusieurs autres étapes

dans cette démarche ?

D. L. : En effet, les leçons de la crise
sont multiples, elles s’exercent dans
de nombreux domaines et pas seule-
ment dans celui des contrôles. Le G20
nous a notamment incités à travailler
dans de nombreuses directions. A vrai
dire, le G20 de novembre 2008 n’a
pas été le premier grand forum inter-
national qui a essayé de faire en sorte
que cette crise financière ne se repro-
duise pas. Il y avait déjà eu, au mois
d’avril 2008, un FSF – Forum de
Stabilité Financière – qui avait incité
à prendre un certain nombre de mesu-
res dans divers domaines : mesures
comptables, mesures de transparence,
mesures en matière de gestion du
risque de liquidité, etc.
Dans le domaine de la gestion des
risques et de la gouvernance, une
initiative avait été lancée par le Senior

Supervisors Group. Ce groupe de
superviseurs rassemble les autorités
de contrôle bancaires de cinq pays
– les Américains, les Britanniques, les
Allemands, les Français et les
Suisses – en charge d’une vingtaine
d’institutions internationales pour
essayer de dégager les meilleures
pratiques en matière de risk manage-

ment, de gouvernance des risques.

En France, l’affaire Kerviel nous a
amenés à prendre un certain nombre
d’initiatives réglementaires. A la suite
du rapport Lagarde, une ordonnance
a été prise et complétée par un règle-
ment d’application en janvier 2009.
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Dans ce texte, on revient sur le rôle
du Comité d’audit, sur la fraude qui
fait partie du risque opérationnel, sur
le devoir d’alerte de la Commission
bancaire en cas de détection de problè-
mes de contrôle interne. 
Par ailleurs, sur la base des travaux
du Senior Supervisors Group, un
travail conjoint a été effectué en
France par la profession bancaire et
la Commission bancaire, depuis juin
2008. Un certain nombre de thèmes
ont été défrichés qui devraient débou-
cher, au cours des prochains mois, sur
deux textes de nature différente : le
premier qui modifiera le 97-02, dans
certains domaines ; le second, de
nature plutôt professionnelle, du type
code de bonne conduite, sur lequel
nous espérons que les associations
professionnelles pourront aboutir.
Pourquoi deux textes de nature diffé-
rente ? Tout simplement parce qu’il
y a des points qui nous paraissent rele-
ver du règlement, qui ne sont pas
encore clairement identifiés dans le
système de gestion des risques prévu
par le règlement, alors même que nous
pensons que ce sont des questions tout
à fait importantes. Je vise notamment
ce que l’on a appelé, entre nous – on
verra quelle est la traduction dans le
règlement –, la filière risques, c’est-
à-dire la direction des risques et ses
différentes ramifications dans les orga-
nisations bancaires, et la cartographie
des risques.
La cartographie des risques est très
souvent évoquée dans nos relations
avec les établissements de crédit. On
la demande, on la réclame, on l’exige
parfois, bien qu’en fait elle n’ait pas
de fondement réglementaire. Mais

c’est une pratique de base de la
gestion des risques. Elle existe dans
le domaine des risques opérationnels,
par exemple, mais c’est tout. Il nous
a donc semblé que lui donner valeur
réglementaire serait faire acte de
progrès. Il est clair qu’une exigence
de cartographie des risques imposera
demain, à tous les établissements, de
se poser de bonnes questions sur les
engagements de hors bilan, sur les
véhicules non consolidés, sur les
nouveaux produits, etc. 
Il en va de même pour la filière
risques. Une direction des risques doit
être ramifiée et implantée dans les
différentes structures d’un établisse-
ment de crédit. C’est un point impor-
tant, et il faut lui donner une valeur
réglementaire.
Et puis, il y a des mesures beaucoup
plus difficiles à réglementer. Je pense
par exemple à la compétence des
organismes chargés des contrôles. Il
faut que les établissements de crédit
s’entendent sur cette notion de compé-
tence et essaient de tirer les standards
vers le haut, pour disposer de person-
nes plus disponibles, plus compéten-
tes. C’est à la profession de se pren-
dre en main, de se discipliner, et de
faire en sorte que le poste de contrô-
leur interne ne soit pas un placard. On
a rencontré cela, il y a quelques
années ; c’est de moins en moins vrai
et on veut absolument que les établis-
sements de crédit s’engagent dans une
démarche positive : le contrôle
interne, les responsables du contrôle
interne, sont essentiels dans la struc-
ture, ce ne sont pas des centres de
coût, mais des centres d’économie de
coûts futurs. C’est comme cela qu’il

faut concevoir ces pôles de compé-
tences. 

Parmi les codes de bonne conduite, il
y en a déjà un qui a fait parler de lui :
celui sur la rémunération. Nous avions
identifié ce thème de la rémunération
comme étant un thème à creuser. Nous
avons mentionné, dans l’arrêté du 14
janvier 2009, la politique de rémuné-
ration : la Commission bancaire a, en
quelque sorte, un droit de regard sur
les politiques de rémunération qui
doivent être cohérente avec les systè-
mes de contrôle, des systèmes globaux
liés à la stratégie de l’entreprise et
donc à sa maîtrise des risques. Nous
espérons que d’autres thèmes donne-
ront lieu à l’établissement de codes
de bonne conduite, même s’ils n’ont
pas la même force qu’une disposition
réglementaire.

Les grands thèmes sur lesquels nous
sommes en train de travailler portent
donc sur la notion de filière risques,
la notion de cartographie, la notion
de silo. Nous insistons sur la trans-
versalité pour mettre fin à la logique
de silo. Nous allons également renfor-
cer les articles concernant les
nouveaux produits, ainsi que les tran -
sactions exceptionnelles de par leur
montant, la contrepartie, etc. Nous
nous appuyons sur les travaux du
Senior Supervisors Group, déjà cité,
et de l’Institute of International

Finance qui regroupe les très grandes
banques internationales. A la croisée
des travaux des superviseurs et de la
profession, nous avons essayé de
dégager des terrains qui pourraient
donner lieu à des engagements
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complémentaires aux textes régle-
mentaires déjà existants.
Il faut renforcer l’implication des
organes dirigeants et délibérants, dans
la gestion des risques, en leur deman-
dant en particulier de se prononcer sur
cette notion très anglo-saxonne de la
tolérance au risque : quel est le risque
que j’accepte de prendre, compte tenu
de ma stratégie ? Beaucoup d’entre-
prises définissent, au plus haut niveau,
leur stratégie, mais ne se raccordent
pas toujours au risque induit par cette
stratégie. La définition d’une tolé-
rance au risque est une approche qu’il
faut certainement développer, aux
niveaux les plus élevés des établisse-
ments de crédit. Autre problème : que
se passe-t-il quand il y a un désaccord
entre responsable des risques et
responsable des crédits ? Qui décide
de quoi ? Quelles sont les structures
d’appel ? Il appartient à chaque orga-
nisation de répondre à ces questions
en fonction des pratiques, de la culture
d’entreprise, etc. Les établissements
de crédit doivent en discuter entre eux
et chercher les meilleures pratiques. 
Nous essaierons bien sûr de donner
aussi quelques éléments supplémen-
taires en ce qui concerne la titrisation
et les produits structurés qui sont un
champ en tant que tel qui devrait
parfois donner lieu à des réformes
internes.

Voilà ce que l’on peut dire sur les futu-
res étapes : un certain nombre de
points réglés dans le 97-02, la fraude,
le devoir d’alerte, etc., et un texte
complémentaire. Et nous comptons
beaucoup sur la logique des codes de
bonne pratique et de bonne conduite.

J.-L. R. : La multiplicité de contrô-

les en place n’a pas suffi à éviter cette

crise. Ne faudrait-il pas, selon vous,

simplifier les différentes modalités de

contrôle ?

D. L. : Y a-t-il trop de contrôles ? La
structure que nous proposons en
France, un contrôle permanent et un
contrôle périodique, a l’avantage
d’être relativement simple et de
couvrir en principe l’ensemble du
champ.
Y a-t-il trop de contrôleurs ? Je crois
que malheureusement, il n’y a pas trop
de contrôleurs. Si l’on regarde les
statistiques des établissements de
crédit, on voit que le pourcentage d’ef-
fectifs consacrés au contrôle reste
extrêmement faible par rapport à d’au-
tres métiers. Non, les producteurs ne
sont pas sous la coupe d’une multi-
plicité de gens qui n’auraient rien
d’autre à faire que de les contrôler et
de les empêcher de produire. Ce n’est
pas la réalité.

Est-ce que les contrôles se superpo-
sent ? Est-ce que les modalités de
contrôle sont suffisamment bien adap-
tées ? Il faut une forte culture de
contrôle dans les établissements de
crédit, c’est très important. Il faut : un
corpus réglementaire interne complet
et à jour ; une cartographie des
risques ; des mesures textuelles qui
couvrent l’ensemble des risques ; des
notes de méthodologie interne indi-
quant les façons de procéder, etc.
Sortir de la culture orale. Ecrire ce
que l’on fait ou ce que l’on ne fait pas
en matière de contrôle interne. Veiller
à l’application de ce qui est écrit : il

ne suffit pas que les textes existent, il
faut qu’ils soient appliqués. 

Développer la culture du risque. La
culture du risque, ce n’est pas d’avoir
des contrôleurs, c’est aussi que chacun
prenne un peu en charge sa part du
risque ; prise en charge acceptée
volontiers grâce à des mesures inci-
tatives, parmi lesquelles la rémuné-
ration. Je crois que la culture du risque
est un comportement qui irradie l’en-
semble de l’organisation et qui devrait
continuer à progresser. Cette culture
du risque fait qu’il faut qu’il y ait à la
fois des contrôles adaptés aux diffé-
rents risques, et qui s’emboîtent sans
se superposer. Une bonne harmoni-
sation des contrôles permet d’être sûr
que chacun vérifie ce qu’il doit véri-
fier, revoie ce qu’il faut revoir, et
qu’une personne ne voit pas trois fois
la même chose en laissant de côté un
domaine inexploré ou un problème
en suspens. Cela suppose une vraie
organisation, une culture de chaque
agent et une culture au sein de ceux
qui assurent les contrôles, qui leur font
se poser les bonnes questions. Ainsi,
vérifier l’application des textes, c’est
évidemment aller au-delà de l’appli-
cation des textes – c’est ce que nous
faisons, nous, à la Commission
bancaire –, c’est saisir l’esprit d’un
texte et voir que, quelle que soit la
rédaction, le vrai risque est là, et ce
n’est pas parce que j’ai respecté le
texte à la lettre que j’en ai respecté
l’esprit. Il faut donc être capable, en
interne, de faire remonter l’informa-
tion en disant : « Attention, la note

n°54 sur la gestion du risque de crédit

est bien respectée mais, en fait, on est
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en train de faire fausse route ; il faut

donc changer la note, d’une part, et

surtout arrêter cette opération ou ce

nouveau développement d’activité. »

Nous sommes très attentifs aux moda-
lités de contrôle. Depuis 2006, les
trois-quarts des procédures discipli-
naires ouvertes devant la Commission
bancaire contiennent des griefs en
matière de contrôle interne. Cela veut
donc dire que le contrôle interne reste
un domaine de progrès, et que les
modalités de contrôle doivent être
améliorées, en tout état de cause.
Les principales difficultés que nous
rencontrons sont toujours les mêmes :
une mauvaise identification des
contrôles permanents et des contrô-
les périodiques, chacun mélangeant
un peu les genres ; des trous en
matière de contrôle, c’est-à-dire des
zones non couvertes, ce qui est
évidemment une très mauvaise chose ;
des moyens insuffisants. Voilà trois
exemples, je pourrais en donner d’au-
tres, qui témoignent qu’en effet des
progrès restent à faire.

La multiplicité des contrôles n’est pas
forcément gênante en soi, dès lors que
les modalités d’application de ces
contrôles sont des modalités intelli-
gentes, qui ne laissent pas de zone
d’ombre, et qui sont adaptées.

J.-L. R. : N’y a-t-il pas d’interféren-

ces avec la Conformité notamment,

qui s’insère dans le dispositif de

contrôle ? 

D. L. : La conformité est une zone
qu’il était important de couvrir,

notamment dans la réforme de 2005.
C’est une modalité du contrôle perma-
nent que de dire qu’il faut que les
opérations que l’on mène soient
conformes aux lois et règlements.
Bien entendu, ce n’est pas exclusif
des autres regards qui vont porter sur
le risque de crédit, le risque de
marché, le risque opérationnel, etc.

Je crois que la conformité est à sa juste
place, c’est une dimension qu’il fallait
prendre en compte, et certaines
banques françaises ont eu des diffi-
cultés, notamment dans leurs implan-
tations américaines, en matière de
respect d’un certain nombre de lois et

règlements américains qui ont failli
leur coûter extrêmement cher, à savoir
leur licence bancaire aux Etats-Unis.
Cela veut donc bien dire que la
conformité aux lois et règlements
n’était pas toujours prise en compte.
Ceci a été profondément modifié. Les
grands organismes bancaires français
qui ont des implantations à l’étranger
ont été très attentifs à la mise en place
de structures qui leur permettent
d’être sûrs que, localement, ils sont
bien respectueux de l’ensemble des
textes qui s’appliquent à eux. Je crois
que c’est un point très important sur
lequel il faut rester vigilant.

Ce n’est pas un empilement de contrô-
les que de dire que, au sein du contrôle

permanent, on peut avoir, en fonction
des critères de taille, de spécialisa-
tion, etc., un ou plusieurs responsa-
bles, sachant que s’il y a une plura-
lité de responsables – comme le disent
les articles 6 et 7 du règlement –, il
faut mettre en place une structure
chargée de rassembler l’ensemble, et
de donner une vision globale et cohé-
rente. Il ne s’agit donc vraiment pas
de démultiplier les strates de contrôle
et d’avoir du contrôle sur le contrôle,
il s’agit d’arriver à couvrir l’ensem-
ble du champ des activités d’une
banque, sous les différents angles, à
la fois de façon permanente et de
façon périodique, avec un droit de

regard qui va pouvoir contrôler, de
façon apériodique, l’ensemble des
domaines d’activité de la banque. On
ne sort pas de cette équation simple
qui est de dire : au quotidien, à « l’ori -
gination » des opérations puis dans le
suivi de ces opérations, il faut être
vigilant. Et pour s’en assurer, il faut
qu’il y ait un contrôle apériodique.

S’ajoutent à ces contrôles internes les
contrôles externes que sont les contrô-
les des commissaires aux comptes sur
les comptes ou, bien sûr, les contrô-
les de la Commission bancaire sur
l’activité. Là aussi, on peut dire :
« Est-ce que tout cela n’est pas une
multiplication de contrôles ? » Je ne
le crois pas. Je pense que notre rôle,

« Il faut couvrir l’ensemble des activités d’une
banque de façon permanente, périodique et

apériodique »
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ici, est encore une fois de veiller à ce
que des établissements se prennent en
charge eux-mêmes, c’est toute la
logique de Bâle II, notamment, avec
les modèles internes de risque de
crédit et de marché.
C’est donc aux établissements de se
prendre en charge et, bien entendu, il
faut un garde-fou, un chien de garde,
comme disent les Anglais, un watch-

dog ; ce watchdog est la Commission
bancaire.

J.-L. R. : Quels autres enseignements

peut-on ou doit-on tirer de la crise

financière ?

D. L. : Cette crise financière ouvre
évidemment de multiples champs de
réflexion. Encore une fois, que s’est-
il passé ? Dans un contexte de condi-
tions macroéconomiques très souples,
éclate, tout à coup, une crise de
défiance interne au monde financier.
Face à une montée du risque de titri-
sation de produits structurés, liés aux
crédits subprimes, on est passé à une
crise des liquidités interbancaires. Les
marchés interbancaires se sont
bloqués, ce qui a amené les banques
centrales des grands pays – Japon,
Etats-Unis, Union européenne (pour
ceux qui dépendent de la BCE),
Royaume-Uni, Suisse – à prendre un
certain nombre de mesures coordon-
nées pour élargir les collatéraux, pour
recréer une liquidité interbancaire.

Au cœur de cette crise, il y a une crise
de confiance ; je crois que c’est un
point important. Toutes ces mesures
dont on parle au G20 ou ailleurs visent
à restaurer la confiance : la confiance

entre les acteurs financiers, et la
confiance entre les acteurs financiers
et le reste des acteurs du monde
économique. Pour y arriver, il faut
décliner tout un ensemble de mesu-
res, des mesures qui relèvent à la fois
de la réglementation, en particulier
comptable ou prudentielle, et des
mesures liées à la gouvernance, à la
gestion des risques, etc.
Les thèmes du G20 ont été classés en
cinq grands chapitres : renforcer la
transparence et la responsabilité
(concerne les normes comptables) ;
favoriser une régulation saine (la
réglementation prudentielle) ; l’inté-
grité des marchés (concerne l’AMF
et les autorités de marché) ; la coopé-
ration internationale ; la réforme des
institutions financières internationa-
les (rôle du FMI, de la Banque
mondiale, etc.). Ces cinq chapitres
couvrent un champ très large : la
responsabilité, la transparence. Nous
pensons tous qu’une meilleure
transparence sur les chiffres, la réalité
des expositions, est indispensable pour
rétablir la confiance. Quels sont les
risques que portent vraiment les
banques ? Il y a eu, c’est vrai, beau-
coup de difficultés à appréhender les
risques des banques face à cette crise
complexe, avec une succession d’en-
chaînements de risques qui n’étaient
pas forcément corrélés, visibles et
susceptibles d’arriver tous au même
moment. Néanmoins, une plus grande
transparence dès le départ, aurait
permis une meilleure réaction des
marchés. Ceux-ci ont eu le sentiment
d’être plongés dans le noir et ont, du
coup, mis en doute la totalité de la
situation des banques, alors même que

les banques n’étaient pas toutes dans
la même situation, certaines ayant des
risques très importants, d’autres en
ayant beaucoup moins. Mais, à un
certain moment, tout a été mélangé et
n’apparaissait pas clairement dans
l’esprit des différentes parties prenan-
tes.

Un des points qui a été mis en cause,
concerne les règles comptables, des
règles comptables qui reposent pour
certains instruments sur ce que l’on
appelle la fair value, c’est-à-dire la
valeur immédiate des actifs et des
passifs. Lorsque les marchés sont
perturbés, quels sont les vrais prix ?
Quand il n’y a plus aucune transac-
tion, comment mesurer la valeur d’un
actif ?
Le G20 a donc demandé qu’un certain
nombre de mesures soient prises pour
essayer d’améliorer la fiabilité et la
capacité des normes comptables à
mieux refléter la valeur des actifs et
des passifs des établissements de
crédit, en particulier mais pas seule-
ment, puisque ces normes comptables
ne s’appliquent pas qu’aux seuls
établissements de crédit.

Dans le champ de la réglementation
proprement dite, une des victimes
expiatoires de la crise est Bâle II. A
un moment, tout le monde a accusé
Bâle II. Or je me dois de dire que, au
moment où la crise est intervenue à
l’été 2007, Bâle II n’était opération-
nel que dans un seul pays, le Japon.
Et le Japon n’a été touché que fin
2008 par la crise économique. Il est
donc tout simplement faux de dire que
Bâle II est responsable de la crise. 
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La crise est intervenue d’abord aux
Etats-Unis puis s’est ensuite répan-
due. Elle est intervenue aux Etats-
Unis dans un environnement Bâle I
(ratio Cooke). 

L’accord de Bâle II est entré en
vigueur dans les grandes banques
européennes début 2008 et la crise ne
s’est pas arrêtée pour autant. C’est
pourquoi, un certain nombre d’initia-
tives ont été prises pour essayer de
voir s’il n’y avait pas des domaines

qui méritaient d’être renforcés. Il est
apparu nécessaire de renforcer le
domaine de la titrisation. Le traite-
ment, dans Bâle I, était très accom-
modant, très permissif ; le régime
actuel est beaucoup plus exigeant.
Néanmoins, il a été jugé que, vis-à-
vis d’un certain nombre de produits
structurés, on était encore en deçà de
ce qu’il fallait faire et donc, au mois
de janvier, un papier de consultation
a été publié pour une entrée en vigueur
d’ici l’année prochaine, et qui vise à

renforcer de façon considérable le trai-
tement prudentiel d’un certain nombre
d’opérations, comme les titrisations
de titrisations, ce que l’on a appelé
les square CDO, les CDO de CDS,
des opérations structurées où l’on a
déjà une opération de titrisation. 

En matière de coopération interna-
tionale, comment faire en sorte que
l’on coopère mieux pour empêcher
les crises ? Comment faire pour que
l’on communique davantage entre
superviseurs, entre autorités au sens
large ? 
Parmi les débats de coopération inter-
nationale, il y a notamment ceux qui
sont liés à la résolution des crises,
avec des sujets extrêmement diffici-
les, comme les sujets de la faillite,
notamment de la faillite internatio-
nale, et le sujet des garanties de dépôt
dans un environnement international.
Chaque pays a son régime de garan-
tie des dépôts, mais il se trouve que,
pour une institution internationale qui
est implantée dans plusieurs pays, cela
peut poser des problèmes assez
complexes. On a bien vu que les failli-
tes des banques islandaises avaient
soulevé des difficultés très particu-
lières en matière de gestion de crise.
Le G20 appelle donc à prendre un
certain nombre de mesures en la
matière. L’Europe essaye d’avancer
sur ces questions et devrait sortir, d’ici
le mois de juin, un document essayant
de promouvoir une plus grande
harmonisation dans ces différents
domaines : droit de la faillite, systè-
mes de garantie des dépôts et trans-
férabilité des actifs au sein des grou-
pes, qui sont les trois piliers qui

permettent de disposer de meilleurs
instruments à l’échelle de l’Union
européenne pour diminuer les risques
et les coûts de la crise bancaire.

Dans le domaine de la réglementa-
tion, un sujet très important est celui
de la définition des fonds propres et
du ratio. Est-ce que Bâle II est bien
construit, du côté des risques, du côté
des fonds propres ? On s’aperçoit
notamment que, du côté des fonds
propres, il faut poursuivre l’harmo-
nisation. La directive européenne qui
est en cours de révision essaie de
progresser dans ce domaine. Au
niveau mondial, c’est plus difficile et
c’est là aussi un champ sur lequel il
faut que l’on progresse.

Un sujet très à la mode en ce moment
est la compensation des CDS, ces
fameux credit default swaps qui sont
aujourd’hui des opérations qui ne
s’échangent pas dans une chambre de
compensation organisée. Il y a une
initiative européenne pour promou-
voir une chambre de compensation
européenne pour les dérivés de crédits.
Les choses devraient se mettre en
place assez rapidement.

Parmi les points importants qui sont
à la charnière entre la réglementation,
la gestion des risques, etc., il y a ce
que l’on appelle les stress tests. Il est
clair que les établissements de crédit
n’étaient pas préparés à faire face à
la crise à laquelle ils ont été confron-
tés depuis 2007. Or, on s’est aperçu,
à l’occasion de cette crise, que les
stress tests, quand il y en avait, étaient
souvent calibrés de façon extrême-
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ment modeste. Le Comité de Bâle va
renforcer les exigences en matière de
stress tests.
Le grand angle d’attaque, en matière
de coopération internationale, ce sont
les collèges de superviseurs. Ce sujet
a été lancé, dès 2004, par le CEBS
(Comité européen des superviseurs
bancaires). Ce comité, qui est à
Londres, cherche à promouvoir les
meilleures pratiques dans le domaine
bancaire. 
Cette initiative a pris de l’ampleur et
s’est développée, au point que la
directive européenne, qui est en cours
de révision, y fait mention ; elle va
donc prendre valeur législative. Il va
falloir créer des collèges là où ils
n’existent pas encore. Le Forum de
stabilité financière a repris l’idée à
son compte, au niveau international :
un groupe de travail essaie de faire
progresser cette notion de collège de
superviseurs où l’on travaille ensem-
ble pour mieux contrôler les ensem-
bles transfrontaliers, et ne pas se
contenter d’une vision parcellaire. 
Le collège consiste à réunir tout le
monde autour de la table, pour donner
au superviseur local une vision plus
large de ce qui se passe dans le
groupe, et à celui qui s’occupe du
groupe une vision plus précise de ce
qui se passe localement, pour obtenir,
in fine, une meilleure couverture de
l’ensemble des risques. Nous avons
en France d’ores et déjà une bonne
expérience dans l’organisation de ces
collèges, que nous avons fortement
impulsée.

J.-L. R. : Doit-on aller vers une régu-

lation au niveau européen, voire inter-

national ? Vous venez de répondre

partiellement à cette question.

D. L. : Oui, on va vers une régulation
européenne et internationale. Mainte -
nant, il faut faire attention à ce que
l’on met derrière les mots. Au niveau
européen, le groupe Larosière a été
mandaté pour proposer une nouvelle
architecture de la supervision en
Europe.
Aujourd’hui, la supervision en Europe
est fondée sur ce que l’on appelle le
processus Lamfalussy, avec trois
niveaux : le niveau 1 est celui qui fait
la loi, c’est la Commission euro-
péenne, les gouvernements, le
Conseil, le Parlement ; le niveau 2 est
celui qui transpose les directives euro-
péennes en droit national, ce sont les
ministres des Finances ; le niveau 3
est celui qui applique, ce sont les
superviseurs.
Aujourd’hui, il y a une Commission
unique, un Parlement unique, un
Conseil unique. Il y a ensuite 27 pays
qui transposent dans 27 textes diffé-
rents, et 27 superviseurs bancaires qui
se rassemblent pour essayer de
promouvoir la cohérence des
pratiques, mais qui restent compétents
chacun dans leur domaine. Ce que
nous essayons de faire, c’est de
promouvoir la logique de collège de
superviseurs.
La mission confiée à M. de Larosière
est de dire si c’est le bon modèle. Est-
ce qu’il ne faut pas avoir une seule
autorité européenne, un seul supervi-
seur ? Comment peut-on arriver à
faire progresser la supervision euro-
péenne compte tenu du fait qu’il existe
des groupes transfrontaliers qui sont

assez intégrés et qui se moquent des
barrières, des frontières nationales ?
Le groupe Larosière a fait paraître un
rapport, le 25 février dernier, dont la
proposition, pour ce qui est du
« micro-prudentiel », est de mainte-
nir un statu quo mais avec un renfor-
cement des comités de niveau 3 qui
deviendraient même des autorités
européennes.
Du point de vue de l’architecture de
la supervision, il y a plusieurs idées
différentes dans le monde européen.
Evidemment, dans le monde interna-
tional, cela devient beaucoup plus
compliqué : comment associer à 27
pays européens, les Etats-Unis, le
Japon, l’Australie, etc. ? L’une des
voies explorées est le principe de
collège pour essayer, non pas d’har-
moniser les superviseurs entre eux,
mais d’harmoniser la supervision par
groupes : un collège pour Citigroup ;
un collège pour Deutsche Bank, etc.
Bien sûr, la question se posera un jour
de savoir si ces collèges travaillent
tous à peu près d’une manière cohé-
rente, parce que nous sommes dans
un monde où les conditions de concur-
rence sont extrêmement fortes, et la
réglementation et la supervision font
partie des conditions de la concur-
rence. Si la réglementation et la super-
vision ne sont pas suffisamment
homogènes et convergentes d’un pays
à l’autre, on crée des problèmes très
importants de concurrence.
Il faut être très vigilant à cet égard, et
c’est pour cela que l’on met en place
tous ces processus de coopération
internationale pour essayer d’empê-
cher le développement d’initiatives
nationales déséquilibrées.



d
o
s
s
ie

r

29n°194 - avril 2009

A propos de la crise

Pour une vision
globale de la gestion
des risques

C’était en janvier 2008, il y a
un an, juste un an. Les risk
managers de l’AMRAE

s’étaient donnés rendez-vous à
Deauville pour les Rencontres
AMRAE 2008, le thème en était
« Risques entre peurs et raison ».
Avions-nous raison d’avoir peur ?
Avions-nous peur d’avoir raison ?
Aucun de nous n’aurait pu imaginer
à quel point ce titre était prémonitoire
car l’année 2008 a réellement été celle
de toutes les peurs. 

Chronologie
de l’année 2008

L’année a commencé avec la plus
grande fraude jamais commise en
France : un trader engage plus que le
capital de sa banque sur les marchés

Bénédicte Huot de Luze
directeur scientifique, AMRAE

boursiers. Résultat, une perte de quasi
5 milliards d’euros pour la banque et
une confiance des clients et des
actionnaires ébranlée. Les premières
interrogations qui nous viennent sont :
Pourquoi les systèmes de contrôle
n’ont pas donné l’alerte ? Pourquoi
les supérieurs directs ne se sont pas
étonnés de telles performances ?
Comment une telle fraude a-t-elle pu
avoir lieu en France ?

Deuxième événement marquant de
l’année : mars 2008. La cinquième
banque d’investissement américaine
Bears Stern, au bord de la faillite, est
rachetée en quelques jours par la JP
Morgan Chase. Comment une insti-
tution respectable – créée en 1923 et
ayant connu la première grande crise –
a-t-elle pu se trouver à cours de liqui-

dités ? Comment des investisseurs dits
sérieux, qualifiés, compétents
pouvaient-ils croire à une rentabilité
financière extraordinaire et ne pas se
préoccuper des risques adossés à des
produits dits « féériques » ?

Le troisième événement est en réalité
une succession de nouvelles plus alar-
mantes les unes que les autres :

8 septembre 2008 : Fanny Mae1 et
Freddy Mac2, les deux géants du refi-
nancement des prêts immobiliers
américains, sont mis sous tutelle par
le Trésor Américain. 

15 septembre 2008 : Lehmann
Brothers est en faillite et Bank of
America acquiert Merill Lynch.

17 septembre : Le monde de l’assu -
rance est touché à son tour. La FED
renfloue massivement AIG.
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29 septembre : Le plan Paulson est
repoussé pour finalement être accepté
le 3 octobre sous une version modi-
fiée. 

Ces quelques événements, même s’ils
se déroulent outre-Atlantique, vont
impacter directement un grand
nombre d’opérateurs des autres conti-
nents. C’est un nouvel effet de la
mondialisation qui touche toutes les
économies et surtout, toute la
confiance en l’économie.

Octobre 2008 peut être qualifié
d’« octobre noir ». Les banques fédé-
rales américaines, européennes, asia-
tiques… injectent des milliards pour
que l’économie ne soit pas asphyxiée,
pour que les banques puissent conti-
nuer à faire crédit à des entreprises,
pour que des artisans aient les moyens
d’acheter leurs machines, pour que
les salariés soient payés… 
Mais l’année 2008 est décidément
celle de toutes les peurs. En effet, le
dernier cataclysme de l’année est
dévoilé le 10 décembre sous la forme
d’une fraude dite « pyramidale » de
50 milliards de dollars réalisée par un
ex-patron du Nasdaq, un « self made

man » …B. Madoff. Les victimes,
elles, ne sont pas toutes crédules ou
non initiées : certaines sont des
banques, des assurances et des fonds
d’investissement… Une fois encore
la rentabilité attendue était extraordi-
naire (10 % par an en moyenne quel-
les que soient les performances écono-
miques mondiales), les risques
minimes (un ancien patron du
Nasdaq !) donc les contrôles super-
flus. 

Et les risk managers ?

Qu’ont fait les risk managers dans tout
cela ? Ont-ils rempli leur rôle ? Ont-
ils seulement été entendus ? 

En reprenant l’ensemble des éléments,
force est de constater certaines défi-
ciences. Néanmoins, un facteur est
commun : la plupart de ces activités
connaissaient une rentabilité extraor-
dinaire, hors du commun. Sans
vouloir honnir la rentabilité ou la
performance, il serait raisonnable de
se rappeler que « à performance
exceptionnelle, prise de risques excep-
tionnelle » et donc « à performance
exceptionnelle, contrôles exception-
nels ».

Rien ne sera plus comme avant et les
risk-managers doivent anticiper les
mutations qui vont indéniablement
arriver, et évoluer avec elles.

Evolutions dans le système
de gestion des risques

Face à la crise actuelle, la gestion des
risques doit se renforcer et se profes-
sionnaliser :

La gestion des risques doit porter
sur tous les risques de l’organisation :
la stratégie, les hommes, les proces-
sus, les fournisseurs, les instruments
financiers… Tous les domaines de

l’entreprise sont concernés. Il s’agit
d’instaurer une approche commune
et partagée du risque dans l’organi-
sation en dépassant les cloisonne-
ments habituels qui conduisent chaque
partie prenante de l’organisation à
parler son propre langage et à utiliser
ses propres concepts. Le processus de
gestion des risques est fédérateur et
permet d’aboutir à une vision globale
des risques, au-delà des approches
particulières de chaque fonction dans
l’organisation. 

L’univers des risques d’une organi-
sation doit être analysé avec attention
car il est complexe : plusieurs métiers,
implantation internationale, surface
financière importante, effectif consi-

dérable réparti dans de nombreux
pays. Cet univers n’est pas statique,
il est constamment perturbé par
l’émergence de nouveaux risques. Le
risk management doit donc se profes-
sionnaliser en permanence et se doter
d’outils performants pour que l’iden-
tification et l’évaluation des risques
soit plus fine, que les sous-jacents
soient connus et les corrélations entre
les différents risques analysées... Les
mécanismes compliqués doivent
nécessairement être compris et sortir
de la seule compétence des experts. 

Par ailleurs, la gestion des risques
doit progresser sur la quantification :

« A performance exceptionnelle, contrôles
exceptionnels »
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obtenir un chiffrage plus utilisable,
appropriable en posant des hypothè-
ses claires et documentées en ayant
recours à des experts et surtout, ne pas
hésiter à remettre en question et à
challenger les opérationnels dans leurs
réponses. 

Enfin et surtout, la gestion des
risques doit encore et toujours propa-
ger la culture du risque au sein des
organisations. 

Evolutions du rôle et
du fonctionnement
du risk manager

Le risk manager doit également
progresser dans son rôle et son fonc-
tionnement, notamment en étant
mieux compris et mieux entendu.
Pour ce faire, le reporting des risques
et la communication interne tant vis-
à-vis du management que des direc-
tions mais aussi auprès du Conseil
d’administration et du Comité d’au-
dit sont à améliorer. 

Henri de Castries, président
d’AXA, invité surprise par vidéo
interposée des Rencontres de
l’AMRAE 2009 à Strasbourg, a
donné une définition très précise
de ces attentes vis-à-vis du risk
manager « Il ne faudrait pas qu’ils

tirent de cette crise un faux

confort, […] qu’ils vont être consi-

dérés avec de plus en plus de révé-

rence à l’intérieur de l’entreprise.

Ce ne sera le cas que si eux-

mêmes sont capables de se remet-

tre en cause et de tirer des leçons

des expériences qu’ils auront

vécues. Il y a beaucoup d’entre-

prises dans lesquelles le risk mana-

gement était très correctement consi-

déré et qui néanmoins ont eu des

surprises dans leur exploitation, dans

leur bilan. Parce qu’il y avait eu

quelque part soit un manque de

rigueur dans les process, soit un

manque d’imagination, soit un défaut

d’organisation. Pour nous à l’inté-

rieur d’AXA […], le risk manager est

un partenaire essentiel du directoire

sur un très grand nombre d’aspects

de la gestion de l’entreprise : sur la

définition des produits, sur les risques

liés à l’exploitation, à la manière de

vendre les produits aux clients, sur

les risques de bilan, sur les politiques

d’investissement. Donc on attend du

risk manager que ce soit un parte-

naire fort, un partenaire exigeant,

imaginatif. […] Il faut que le risk

manager s’appuie sur des outils tech-

niques très élaborés mais il ne faut

jamais qu’il perde la dose de bon sens

qu’il doit y avoir pour être vraiment

efficace […]. Nous attendons que ce

soit un partenaire qui aide la

Direction générale de l’entreprise à

prendre des décisions qui soient

correctement calibrées en terme de

risques et d’engagement. »

Un défi s’impose au risk manager de
2009 : 

oser imaginer l’impensable ;
analyser la stratégie et toutes les

étapes des processus sous l’angle de
la menace potentielle ou de l’oppor-
tunité manquée ;

fédérer le management et la direc-
tion autour de la même vision globale
et commune des risques de l’organi-
sation. 

Mais pour être efficace et pertinent
dans sa fonction, le risk manager
devrait disposer des compétences
suivantes :

critique face aux informations qu’il
recueille, 

indépendant de la mise en œuvre du
traitement et 

capable d’alerter et de conseiller la
direction.

L’audit interne et
la gestion des risques

Les problématiques de conflits d’in-
térêts peuvent être à l’origine d’abus
et de scandales car les acteurs concer-
nés ne jouent pas correctement les
rôles qui leur sont dévolus. Certaines
fonctions dans l’organisation, telles
que l’audit interne et la gestion des
risques, ont un intérêt commun à
rester indépendantes et autonomes
dans leur fonctionnement. 
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L’audit interne
Suivant la version française de la défi-
nition internationale, approuvée le 21
mars 2000 par le Conseil d’adminis-
tration de l’IFACI « l’audit interne

est une activité indépendante et objec-

tive qui donne à une organisation une

assurance sur le degré de maîtrise de

ses opérations, lui apporte ses

conseils pour les améliorer, et contri-

bue à créer de la valeur ajoutée.

[…] ». Ainsi, pour conserver son indé-
pendance et son objectivité, l’audit
interne ne peut appartenir au proces-
sus de gestion ou de pilotage des
risques. Par contre, pour l’année 2009,
il serait utile pour chaque organisa-
tion, d’auditer son processus de
gestion des risques afin de s’assurer
de sa pertinence. 

La gestion des risques
D’après la définition du cadre de réfé-
rence de la gestion des risques de

FERMA3, « La gestion des risques

fait partie intégrante de la mise en

œuvre de la stratégie de toute orga-

nisation. C’est le processus par lequel

les organisations traitent méthodi-

quement les risques qui s’attachent à

leurs activités et recherche ainsi les

bénéfices durables dans le cadre de

ces activités, considérées individuel-

lement ou bien dans leur ensemble.

[…] ».

Le risk manager est responsable de la
mise en œuvre et de l’efficacité du
processus de gestion des risques. A
ce titre, il s’assure que le processus
d’identification, de hiérarchisation,
de traitement et de reporting des
risques fonctionne correctement et
corresponde aux besoins de la direc-
tion. 

Les deux fonctions sont donc indé-
pendantes et complémentaires. 

*      *
*

Pour terminer sur une note positive,
la crise actuelle peut réellement se
transformer en une triple opportunité
pour certains : 

opportunité pour l’entreprise qui a
su prévenir la crise (recrutement de
talents et de savoir-faire et rachat d’en-
treprises sous-cotées) ;

opportunité pour le risk manager de
démontrer l’utilité de son rôle et sa
compétence ;

opportunité pour la gestion des
risques de démontrer sa valeur ajou-
tée.

1 Federal National Mortgage
Association

2 Federal Home Loan Mortgage
Corporation

3 Federation of European Risk
Management Associations

Rendez-vous sur le site Internet de l’IFACI

le site Internet de l’IFACI vous permet de vous tenir informé des dernières
nouveautés de la profession, de vous inscrire aux séminaires de formation,

aux événements de l’Institut, de commander des ouvrages,
de consulter la bourse de l’emploi ...
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Les fraudes rôdent
autour des
« subprimes » (1/4)

Dans un article précédent,
(revue Audit Interne n°189)
la crise des subprimes avait

été décrite à grand traits. Il convient
maintenant de retracer la cartographie
des fraudes qui ont pu se développer
dans un secteur tellement complexe
qu’il devient rapidement incompré-
hensible au commun des mortels et à
beaucoup d’autres.

Noël Pons, CIA
conseiller au Service Central de
Prévention de la Corruption

Cette crise est le parfait exemple
d’une accumulation de dérives majeu-
res, dont chacune a été volontairement
occultée par ceux qui en tiraient des
profits substantiels. Elle a été accom-
pagnée par une multitude d’autres
acteurs qui n’ont pas plus tenté de
comprendre les causes et les effets de
la crise que de les contrôler. 
Assez paradoxalement, mais dans
cette crise tout est bizarre, les nom -

breux commentateurs ne répertorient
qu’épisodiquement les fraudes
commises à cette occasion, alors que
le fond du problème pourrait être celui
du mensonge et de son accompagne-
ment par la criminalité.

On l’a vu, la crise trouve son origine
dans le développement des crédits
« subprimes »1. Certaines personnes
désireuses d’accéder à la propriété

Nos lecteurs connaissent bien Noël Pons, conseiller au Service Central de Prévention de la Corruption (SCPC).

Depuis plusieurs années, il nous fait part de ses connaissances – et pourquoi ne pas le dire – de sa passion dans la

lutte contre la fraude, la corruption et le blanchiment d’argent. On se souvient de l’ouvrage qu’il a publié en 2006

sous le titre « Cols blancs et mains sales ». 

Il a écrit que la criminalité profite de la mondialisation et de la déréglementation générale. Tout est formulé en peu

de mots. Nul doute alors que la série d’articles commencée dans le numéro présent, et qui va se poursuivre, ne

contribue à nous éclairer sur des pratiques sophistiquées et perverses, destructrices de l’équilibre économique.
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mais ne disposant pas de garanties
suffisantes de remboursement se
voient proposer une opportunité,
moyennant un supplément de prime,
d’emprunt à taux variable. 

L’ouverture de crédits de ce genre,
finalement non garantis, a été élargie
à bien d’autres produits. D’autres prêts
tout aussi dangereux étaient conco-
mitamment et largement distribués : 

les crédits « Alt-A »2 ou « prêt
menteur » dans lequel l’emprunteur
ne donne pas les véritables informa-
tions sur ses revenus et sur sa situa-
tion patrimoniale en général. Le prêt
est accepté par le responsable local.
Nombreux sont les hedge funds qui
se comportent de cette manière dans
leur gestion journalière, le choix du
client relevant de la seule approba-
tion du gérant du fonds ;

les avances « Heloc » (home equity

lines of credits) sorte de seconde
hypothèque sur un même bien dont
l’engagement porterait sur 15
milliards ;

de nombreux prêts revolving ;
les prêts « ARM » (Adjustable Rate

Mortgage) dont on peut faire varier
les paramètres et les modalités de
remboursement.

Les caractéristiques de ces crédits
prises conjointement ressemblent
furieusement à une dynamique de
Ponzi3. Tout se passe comme si les
structures autorisant les crédits, qui
ne pouvaient pas ne pas connaître le
risque de crédit sur ces prêts, consi-
déraient que la multiplication de
nouveaux preneurs compensait les
carences de remboursement des précé-

dents. En fait cela fonctionnait comme
une vente pyramidale.

L’augmentation de la valeur de l’im-
mobilier garantissait le rembourse-
ment des prêts en cas de vente forcée.
Sur cette base, même si des emprunts
hypothécaires supplémentaires étaient
accordés, le risque de crédit était
théoriquement couvert.

Cette situation est très proche de celle
qui prévalait lors de la crise des cais-
ses d’épargne : les « predatory

lending » sociétés de prêts rapaces,
au taux exorbitant, facturant des frais
maximum, s’étaient intéressées aux
quartiers pauvres et aux minorités
ethniques. 

Des nuées de courtiers individuels ou
organisés en sociétés de courtage
démarchaient les clients, pendant la
période faste et plaçaient les produits
commercialisés par les établissements
prêteurs. Des entrepreneurs nouveaux,
parfois des aventuriers au profil peu
classique et d’une grande « créativité
», motivés essentiellement par l’enri-
chissement personnel rapide, fondent
sur le secteur. 

Les structures qui proposaient ces
produits étaient des sociétés spéciali-
sées dans le crédit immobilier à risque.
Elles empruntaient auprès des banques
les fonds distribués sous forme de

crédits. Ainsi, 2,2 millions d’améri-
cains auraient bénéficié de ces facili-
tés entre 1998 et 2006.

Le fractionnement dans le schéma
organisationnel des structures parti-
cipantes est l’élément primordial de
cette phase : il n’existe pas de ligne
exhaustive et cohérente des contrô-
les. Les ruptures structurelles succes-
sives augmentent le risque d’erreurs
et de fraudes, l’appréhension globale
des opérations et des risques se dilue,
facilitant les montages. 

A ce stade on est confronté à deux ou
trois niveaux d’opérations successi-
ves, traitées en urgence et génératri-
ces de bonus dont les deux premières
strates recouvrent des individuels ou

des entreprises peu capitalisées,
parfois créées pour la circonstance et
dont le contrôle interne n’est sans
doute pas le premier souci, dans les
rares cas où il est présent. Le frac-
tionnement est, en l’espèce, particu-
lièrement dangereux, car les
« emprunteurs » appartenaient le plus
souvent à des communautés pauvres
issues de l’immigration mexicaine ou
africaine. Chacune des ventes, pour
les intermédiaires comme pour les
structures qui prêtaient les fonds,
générait des bonus considérables
calculés sur les fonds « placés ». Leur
intérêt immédiat était donc de vendre
le plus possible de « contrats » et les

« Il n’existe pas de ligne exhaustive et cohérente
des contrôles »
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placements les plus rentables étaient
les plus risqués.

Les fraudes qui seront, à coup sûr,
mises en évidence à ce stade, se
cantonneront à des montages clas-
siques, qualifiés de primaires, déve-
loppés dans le secteur immobilier. La
comparaison avec celles identifiées
lors de la crise des caisses d’épargne
aux Etats-Unis (savings & loans) de
1980 ou de celle qui a fait trembler le
Japon au cours de la même période
sera aisée. 

Les manipulations suivantes seront
probablement constatées en aval :

faux documents intégrés dans les
dossiers de demandes de prêts afin de
mieux faire accepter l’opération (faux
salaires, faux revenus, faux noms,
fausses qualités) ;

faux dossiers permettant aux
proches des courtiers de bénéficier de
ces prêts ;

complicités entre responsables des
agences bancaires, courtiers et prête-
noms ;

fausses demandes permettant à l’in-
termédiaire de détourner à titre
personnel ces sommes (une escro-
querie classique au prêteur) ;

existence de structures pyramidales
dédiées à la recherche de « clients »
et à la remontée des fonds se déve-
loppant souvent à partir de sociétés
sans fonds propres elles mêmes finan-
cées par les opérations générant des
bulles ;

aménagement de la comptabilité.
Le Wall Street Journal ne révélait-il
pas que certains prêts subprimes, titri-
sés, résultaient de ventes en cascade

de taudis dont le titre
de propriété n’était
remis à l’acheteur
qu’au bout de six mois.
Le taux de défaillances
pendant cette période
était de 30 %, donc la
banque prenait ses
précautions. De même,
l’achat en leasing de
véhicules était accordé
mais la carte grise
restait au nom du
cédant pour permettre
la récupération du
véhicule.

Il reste à savoir si des
fraudes systématiques,
organisées, souvent au
plan national, ont été menées comme
en 1980, à la fois par des cadres des
banques (insiders) et par des bénéfi-
ciaires extérieurs (outsiders).
Il ne s’agit là que de la batterie clas-
sique des faux qui accompagnent le
développement des bulles et les pério-
des d’opulence. En effet, au cours de
ces périodes lorsque les vents sont
favorables tout est bon pour déve-
lopper les affaires et augmenter les
bonus. C’est là que le comportement
ressemble le plus à un comportement
criminel de prédation pure.

En amont, il a bien fallu construire
ces maisons ; on retrouve alors les
fraudes présentes dans chacun des
corps de métiers dont le travail clan-
destin n’est pas le moindre avec,
surtout en fin de période, les escro-
queries liées à la mise en faillite des
sociétés qui, après avoir détourné les

fonds, stoppent les programmes lais-
sant les acheteurs le bec dans l’eau.
La seule lecture des journaux nous
donne une multitude d’exemples de
ce genre, qu’il s’agisse de l’immobi-
lier espagnol ou plus rarement de
quelques programmes en France.

De plus, comme l’a fort bien exposé
le rapport du SCPC de 2007, la crimi-
nalité, là comme ailleurs, intervient
en fournissant les salariés affectés à
la construction des immeubles, aux
entreprises sous-traitantes en cascade
qu’elle a elle-même créées. Ces sala-
riés pouvant à l’occasion obtenir eux-
mêmes des prêts subprimes. On peut
penser que la criminalité est toujours
présente sur place, dans les secteurs
du gardiennage et de l’expulsion, dans
lesquels la croissance est exponen-
tielle.



>> dossier

36 n°194 - avril 2009

Les divers délits liés à la corruption
peuvent accompagner les grands
travaux, pour notamment obtenir : 

des autorisations de construire ;
des autorisations d’agrandissement ;
des modifications des travaux.

De plus, en cherchant bien, on doit
pouvoir identifier un certain nombre
de montages croisés, dits aussi trian-
gulaires, qui mettent en présence des
emprunteurs, les courtiers et les

experts survalorisant les évaluations.
C’est la structure qui prête les fonds
qui comptabilise la moins value finale,
comme on a pu le constater lors de la
crise des caisses d’épargne.
En somme, rien que de très classique.

Le fractionnement des opérations pose
un problème plus général qui n’est
pas neutre car il remet en cause l’uti-
lité de l’audit comme outil efficient
de lutte contre les fraudes. Il pourrait,
si l’on n’y prend garde, être ramené
à un simple support de qualité mais

sans incidence sur ce risque particu-
lier. Dans la situation actuelle cela est
grave.

Dans le cas de fractionnement, chacun
peut penser que c’est l’autre qui a
effectué le travail et comme il s’agit
de structures indépendantes…, sauf
clause d’auditabilité, on ne peut faire
le travail.

Le problème s’est posé dans la lutte
anti blanchiment à propos des cour-
tiers d’assurance qui, après quelques
années d’application, ont été soumis
à la même réglementation que les
compagnies avec une responsabilité
conjointe.

Elle ne donne qu’une vision limitée
et restrictive, ce qui laisse une large
marge de manipulation dans le cadre
imparti (faux document, sur ou sous-
évaluation dans le cadre de l’enve-
loppe ou du contrat, etc.). 

Ainsi, nous l’avons démontré, le
contrôle n’existait donc qu’en poin-
tillé en amont de la dévolution des
prêts par les banques. Une carence
évidente dans le processus de contrôle
a été présente par la suite dans le
processus de maîtrise de la dévolu-
tion des prêts et sans doute dans la
méthodologie de contrôle plus géné-
rale par les comités de crédits qui dans
tous les cas, sauf pugnacité particu-
lière des membres, comme pour les
prêts aux entreprises, n’ont pas de
contacts avec les entrepreneurs ou les
emprunteurs. Les décisions peuvent
être prises sur la base d’une informa-
tion partielle ou partiale.

De plus, tous étaient plus ou moins
conscients que la fraude, si elle exis-
tait, ne présentait aucun risque. Aucun
nuage ne troublait alors le marché et,
bien qu’on soit arrivé à la cinquième
année de croissance ininterrompue du
secteur, aucun « risqueur » ne fait de
rapprochement avec le caractère
cyclique des activités, bien au
contraire. Les anciens l’avaient fort
bien compris : « Jupiter rend aveu-

gles ceux qu’il veut perdre ». 

Faisons un parallèle rapide avec la
crise des caisses d’épargne et de crédit
immobilier dans les années 1980 aux
Etats-Unis et nous aurons une idée de
ce qui attend l’économie. Cette crise
a constitué l’un des pires désastres
financiers du 20ème siècle dont le coût
peut être estimé à près de 500
milliards de dollars en incluant les
intérêts liés sur 30 ans. 

Il reste à qualifier les faillites des
diverses structures et à savoir si elles
constituent le plus grand vol (robbery)

ou pillage (looting) de l’histoire
américaine comme on a pu le dire des
années 1980.

1 Un crédit hypothécaire est un
prêt accordé à des particuliers
pour l’achat d’un bien. Ce prêt

est associé à une hypothèque sur
ledit bien.

2 Les termes cabalistiques cités ici
peuvent présenter des erreurs de

plume, car qui sait vraiment ce
qu’ils représentent et comment on

les orthographie ?
3 Un schéma de Ponzi est une

opération éponyme qui consiste
à créer une bulle spéculative à

des fins d’escroquerie.
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L’audit interne
chez Renault dans
le contexte de la crise

Farid Aractingi
directeur de l’audit interne, Renault

Ayant récemment participé à
une réunion des directeurs
d’audit interne de grands

groupes industriels, où l’on s’inter-
rogeait sur les évolutions de l’audit
interne en 2009, j’aimerais exposer
brièvement notre expérience chez
Renault.

Gouvernance
par temps de crise

La crise et le sens de l’urgence
peuvent en effet perturber sinon obérer
la capacité de nos entreprises à appré-
hender le risque de façon globale.
Qu’est-ce que l’audit peut y corriger ?
A l’occasion de la préparation du plan
d’audit 2009, nous avions essayé de
répondre à cette question.

Quelle valeur ajoutée de
notre part attendent nos

entreprises ?

Maintenir une couverture minimale
sur les opérations récurrentes
Il faut continuer à rappeler (et véri-
fier) les fondamentaux du contrôle
interne dans les activités opération-
nelles récurrentes, que leur éloigne-
ment du siège et les difficultés au
quotidien pourraient entraîner à pren-
dre des libertés éventuellement dange-
reuses : usines, filiales commerciales,
succursales de ventes, agences de
crédit, directions d’achat ou d’infor-
matique décentralisées. La focalisa-
tion de nos programmes de travail
pour 2009 doit porter sur tous les
éléments impactant le cash, en sus de

Farid Aractingi est le directeur de
l’audit interne du groupe Renault,

à la tête d’une équipe de
45 auditeurs.

Titulaire d’un diplôme d’Ingénieur
Civil des Mines (Nancy), d’une

licence d’histoire, et d’un AMP à
Wharton, il effectue une carrière
professionnelle éclectique au sein

d’Esso, Elf-Atochem, Bull, puis
enfin Renault et Nissan, en

France, aux Etats-Unis et au
Japon, dans différentes fonctions

de systèmes d’information, de
services informatiques, et d’audit

interne.
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la marge opérationnelle normale de
l’activité : investissements et immo-
bilisations, stocks, créances clients,
frais généraux, achats.

Travailler sur les processus trans-
versaux
Dans les difficultés croissantes, on
observe une tendance naturelle des
managers à se concentrer sur leurs
objectifs individuels : la crise pousse
à l’égoïsme et à l’optimisation locale.
L’audit peut aider à préserver la flui-
dité transversale et viser à l’optimi-
sation globale, à travers des missions
privilégiant l’efficacité du fonction-
nement. La spécificité de l’audit, capa-
ble de travailler transversalement, et
de garder une vision globale, est une
caractéristique unique au service de
l’entreprise.

Exercer une véritable liberté de
parole
Pour les mêmes raisons, la crise a
tendance à enfermer les personnes
dans le prêt à penser ou simplement

la peur de déplaire, car il y a un glis-
sement naturel vers la minoration des
phases de préparation et donc d’ou-
verture, assimilées à une perte de
temps opérationnel. Or la liberté de
penser et de parole est une condition
nécessaire à la discipline indispensa-
ble pour affronter la crise, et l’audit
peut contribuer à maintenir ouverte
davantage qu’une seule option, « and

think the unthinkable ».

Quelles postures
indispensables ?

Un minimum de solidarité dans la
réduction des coûts
Nous sommes partie prenante de nos
entreprises qui souffrent : nous devons
partager le fardeau de la réduction des
coûts. Sans sacrifier l’essentiel, il faut
choisir ses terrains de jeu : diminu-
tion des effectifs, réduction du nombre
d’auditeurs par mission, raccourcis-
sement du temps passé sur le terrain,
dégradation acceptable des conditions
de voyage et de séjour, élimination
des abonnements à certaines revues,
moindre recours à des prestations
d’assistance ou de conseil ; à chacun
de déterminer le sujet de ses efforts,
mais il faut montrer sa solidarité,
concrètement, et agir sans complexe
ni regrets, car les regrets se perçoi-
vent.

Une flexibilité que le pilotage à
court terme rend nécessaire
Il y a encore peu, le plan d’audit de
Renault était quasiment un livre saint,
réputé intouchable pendant toute l’an-
née d’exécution. Or nous avons pris
une initiative a priori anodine l’an

dernier : nous avons fait, de façon
structurée, une re-prévision du plan
d’audit à mi-année, et, in fine, nous
avons supprimé 25 missions approu-
vées en janvier 2008 et rajouté 25
autres, pour un total inchangé de 100
missions. A l’arrivée, les « clients »
de l’audit nous ont exprimé une
grande satisfaction, et demandent de
plus en plus souvent notre interven-
tion. Notre crédibilité et par consé-
quent notre capacité d’agir en ont été
renforcées.
Pour 2009, nous avons donc fait
« voter » 100 missions au mois de
janvier, en annonçant que nous n’en
effectuerions que 80, selon nos capa-
cités d’exécution et l’évolution des
enjeux. Grâce au rétablissement de la
confiance entre le Comex et la direc-
tion de l’audit interne, cette véritable
délégation de pouvoir a été facilement
approuvée.

Une prise en compte renforcée des
enjeux
La crise pousse les dirigeants à
demander plus de résultats, plus vite,
transférant une certaine tension et un
sentiment d’urgence, sinon de préci-
pitation, sur les managers opération-
nels. Cela incite l’audit à un plus
grand discernement, en particulier
dans sa façon de peser les constats à
l’aune des risques encourus. Nous
devons donc, sans excuser des failles
caractérisées du contrôle interne, au
nom des objectifs de l’entreprise, viser
à davantage de réalisme. C’est sans
doute la partie la plus délicate de
l’exercice, car la voie est étroite entre
le pragmatisme et une certaine
complicité hors de propos.
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Un audit de progrès 
Si l’opinion1 de l’auditeur reste un
incontournable qui aide à savoir rapi-
dement ce dont on parle, l’essentiel
chez Renault devient la diffusion du
progrès dans l’entreprise, c'est-à-dire
l’appropriation des recommandations
par les opérationnels, puis leur prise
en compte sous forme de plans d’ac-
tion.

Ce déploiement reste aujourd’hui un
exercice formaliste, par manque d’ou-
tils assurant la transparence, et par
manque de disponibilité des respon-
sables de secteur d’audit pour suivre
précisément les retards dans la mise
en place. Mais ne nous y trompons
pas : c’est bien ce que le Comex
attend de nous, plutôt que la liste des
audits « rouge », même s’il reste un
peu curieux de connaître les turpitu-
des qui ont conduit à la notation la
plus sévère.

Personnalité du directeur
de l’audit interne

Toutes ces considérations, et ce
dernier point en particulier, condui-
sent à s’interroger sur la personnalité
du directeur de l’audit interne et de
ses principaux lieutenants.

Opérationnel de passage ou bien
professionnel confirmé ?
La question concerne la profession-
nalisation du métier d’auditeur ou bien
la professionnalisation de la connais-
sance de l’entreprise. Poser la ques-
tion, est-ce y répondre ?
Il faudrait idéalement qu’en ces temps
de crise, l’audit interne devienne un

moment privilégié pour que des
cadres de bon potentiel y passent de
2 à 5 ans : une collaboration utile à
l’audit, pour mieux intégrer les
besoins et les enjeux de l’entreprise,
mais utile aussi aux futurs dirigeants
afin qu’ils intègrent, intimement, les
principes du contrôle interne, qui n’est
pas un élégant « nice to have » mais
au contraire un élément consubstan-
tiel à la performance opérationnelle.
Il n’y a cependant pas de réponse
unique : la place fourmille d’exem-
ples où on a besoin d’un véritable sang
neuf, c'est-à-dire quelqu’un qui cumu-
lerait une pratique démontrée de l’au-
dit et une bonne sensibilité opéra-
tionnelle.

Alignement métier
L’alignement métier, traduction du
« business alignment », passe par une
sectorisation, voire une régionalisa-
tion de l’audit. Plus encore que pour
le directeur de l’audit, ces secteurs
d’audit doivent être confiés à des
opérationnels de l’entreprise, eussent-
ils ou non ajouté à leur parcours
opérationnel une expérience du
contrôle de gestion.

Le risque de manque d’indépendance,
voire de connivence, que les besoins
de mobilité future peuvent faire crain-
dre, peut être levé par la crédibilité
des personnes et le sérieux du travail.
Personne ne contestera les conclu-
sions d’une mission, fussent-elles
sévères, dès lors qu’elles sont fondées
sur une méthodologie rigoureuse et
une véritable compréhension des
enjeux.

Gestion du changement et système
d’information
Tout cela signifie que les fondamen-
taux du métier, plus que jamais,
doivent être impeccablement exécu-
tés. Au nom de la crise, il ne faut
surtout pas affadir l’audit interne.
L’esprit de la méthode n’est pas négo-
ciable. Au contraire, il faut profiter de
la crise pour standardiser au maxi-
mum la méthode et le processus d’au-
dit, afin que tout le monde puisse foca-
liser son attention et son énergie sur
le fond.
Pour cela, nous avons décidé chez
Renault de nous appuyer, de plus en
plus, sur une mécanisation des tech-
niques, à travers un système de type
GRC2 qui aidera à rendre le proces-
sus transparent et encore plus rigou-
reux, qui mettra en ligne les référen-
tiels et les programmes d’audit, et qui
simplifiera la capitalisation.

*      *
*

Pour terminer, permettez-moi de
rappeler ma parabole entre l’audit
interne et le système d’information.
Tous deux sont des outils essentiels
de transversalité et de fluidité de l’or-
ganisation, et je pense que la passe-
relle sera grande, de plus en plus, entre
ces deux fonctions : outre les tech-
niques, les deux métiers font
appel à des disciplines intel-
lectuelles semblables, une
absence de cloisonnement,
une vision holistique, et le
goût du détail qui fait la diffé-
rence entre la brève de comp-
toir et le constat rigoureux.

1 Chez Renault
en quatre

couleurs : vert,
jaune, orange,

rouge
2 Gouvernance,

Risque,
Conformité
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L’affaire Kerviel :
quand les faiblesses
du contrôle interne
créent un trou de
4,9 milliards €

En janvier 2008 la Société
Générale dénoue les opéra-
tions menées par le trader

Jérôme Kerviel et engrange une perte
de 4,9 milliards d'euros. Aussitôt la
stratégie de communication de la
Société Générale se met en branle :
lettres, communiqués et enquêtes se
succèdent à un rythme accéléré, les
plus grands noms étant appelés à la
rescousse : déclaration de Jean-Martin
Folz (mythique président du cons-
tructeur automobile Peugeot) le 30
janvier 2008, rapport de Christine
Lagarde (ministre français des

Alain Mikol
professeur, ESCP-EAP

Finances) le 4 février 2008, rapport
de PricewaterhouseCoopers le 23 mai
2008, et on en passe.

La stratégie de communication est
efficace puisque les dirigeants de la
Société Générale restent en fonction
et que l'Assemblée générale de mai
2008 se déroule de manière satisfai-
sante malgré quelques mouvements
d'humeur de la part d'actionnaires
présents.

Il n'empêche que 4,9 milliards d'eu-
ros sont partis en fumée. Comment

en est-on arrivé là ? Dans le maels-
tröm de la communication (si vous
tapez « Jérôme Kerviel » vous obte-
nez 324 000 occurrences sur Google
et le double sur Yahoo) ; un rapport
doit susciter l'attention des dirigeants
qui veulent éviter une nouvelle affaire
Kerviel dans leur propre entreprise :
il s'agit de celui de l'Inspection géné-
rale de la Société Générale du 20 mai
2008. Nul besoin d'être un hacker

aventureux pour l'obtenir, il est télé-
chargeable gratuitement sur le site
internet de la Société Générale.
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Et que lit-on dans ce rapport de 69
pages ? Voici quelques extraits :

« le management de la table n’a

identifié ni les premières transactions

frauduleuses ni leur dissimulation

tandis qu’il tolérait, tout en les

surveillant, des prises de positions

directionnelles intraday de JK sans

lien avec son mandat » ;

« la supervision de JK n’a pas été

suffisante pour détecter les premières

transactions frauduleuses ; pourtant,

le manager de JK de l’époque avait

identifié en juillet 2005 une position

non couverte overnight d’environ 10

millions € sur l’action Allianz, ce qui

avait donné lieu à une réprimande

non-formalisée de sa part, mais

n’avait pas détecté les transactions

fictives utilisées par JK pour la dissi-

muler » ;

« à partir d'avril 2007, la supervi-

sion quotidienne de JK par son

nouveau manager direct se révèle

défaillante tandis que la chaîne

hiérarchique ne réagit pas de manière

appropriée à plusieurs signaux

d’alerte » ;

« dans la pratique, les deux princi-

pales tâches d’un responsable d’une

table de trading en matière de

contrôle consistent à (a) […] (b)

consulter régulièrement l’outil d’ex-

plication des gains ou pertes déga-

gées et la base informatique regrou-

pant toutes les transactions passées

dans la journée pour suivre l’activité

de ses traders, ce qui n’était pas

réalisé par le responsable (cela lui

aurait permis de détecter la

fraude) » ;

« la hiérarchie de JK a manqué de

réactivité face à plusieurs signaux

[d'alerte, y compris] des signaux

d’alerte extérieurs adressés par Eurex

en novembre 2007. »

En bref, JK était mal surveillé : il avait
accès aux systèmes comptables, sa
hiérarchie tolérait qu'il prenne des
positions sans lien avec son mandat,
les résultats qu'il comptabilisait
n'étaient pas comparés avec ceux obte-
nus par d'autres sources, et quand des
signaux d'alerte survenaient ils
n'étaient pas exploités. 

On s'aperçoit ainsi que Kerviel n'a pas
utilisé de moyens sophistiqués rendant
ses agissements quasi indécelables. Il
s'agit d'errements rendus possibles par
une défaillance des procédures de

contrôle interne qui n'ont su ni inter-
dire ces errements, ni les déceler
quand ils se sont produits : « Le

gouverneur de la Banque de France

a estimé, lors de son audition par la

Commission des Finances du Sénat

le 30 janvier 2008, que les premiers

éléments connus laissaient penser que

le système de contrôle interne de la

Société Générale n’avait pas fonc-

tionné comme il l’aurait dû et que

ceux qui avaient fonctionné n’avaient

pas toujours fait l’objet d’un suivi

approprié » (rapport du ministre des
Finances du 4 février 2008).

Alors, une entreprise « normale », la
vôtre peut-être, pourrait-elle être

victime des agissements d'un autre
Kerviel ? La réponse est positive si
vous ne mettez pas en place les procé-
dures de base d'un bon contrôle
interne. Nul besoin pour cela de faire
appel à des spécialistes du COSO, ce
référentiel américain utilisé par un
grand nombre de sociétés cotées, ni
de mandater un talentueux mais
coûteux cabinet international d'audit.
Il vous suffit d'appliquer les quatre
principes fondamentaux du contrôle
interne tels qu'ils ont été exposés il y
a soixante ans par l'expert-comptable
Bertrand Fain et l'avocat Victor Faure
dans leur ouvrage « La révision comp-
table », qui connut autrefois ses heures
de gloire. Malheureusement leurs
enseignements ont été oubliés par les

spécialistes des systèmes d'organisa-
tion, du contrôle de qualité et des
Comités d'audit, qui se gargarisent de
mots et de procédures informatisées,
mais qui visiblement ne savent pas
quel travail doit être fait avant d'ap-
poser un tampon « bon à payer ». 

Petits extraits que même des banquiers
devraient comprendre :

1) Premier principe : la séparation
des tâches
« La division du travail entre les

employés, l'attribution à chacun d'eux

d'une tâche précise dont il est seul

responsable et qu'il doit accomplir

seul constituent une protection effi-

« Il y a eu une défaillance des procédures de
contrôle interne »
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cace contre les fraudes commises par

le personnel (car) pour commettre un

détournement sans courir le risque

d'être rapidement découvert, un

employé véreux doit avoir accès, d'une

part aux valeurs qu'il veut détourner,

d'autre part aux pièces justificatives

ou à la comptabilité. » Aujourd'hui
on dit que les personnes qui peuvent
engager l'entreprise, ou bien qui mani-
pulent des chèques et espèces, ne
doivent jamais avoir accès aux logi-
ciels de comptabilité. 

2) Deuxième principe : le contrôle
réciproque des tâches
Ce principe est rendu possible par le
principe précédent : « La comptabi-

lité doit être organisée de telle sorte

que tout travail d'un employé soit

contrôlé par un autre employé et que

les résultats des travaux comptables,

tout au moins les plus importants,

soient obtenus par deux ou plusieurs

voies différentes. » Aujourd'hui on dit
que celui qui a la responsabilité du
logiciel de comptabilité est en posi-

tion de surveiller les décisions de celui
qui a le pouvoir d'engager l'entreprise
et de celui qui manipule chèques et
espèces. On dit en outre que les
mouvements et résultats importants
doivent donner lieu à des comparai-
sons de chiffres émanant de plusieurs
sources : par exemple les ventes
comptabilisées sont comparées aux
réalisations annoncées par le service
commercial et aux prévisions faites
par le contrôle budgétaire.

3) Troisième principe : le principe
de l'enregistrement méthodique des
faits
« Tout fait affectant la comptabilité

et, plus spécialement, tout fait consis-

tant dans un mouvement de valeurs,

doit être enregistré avec rapidité,

clarté et méthode par chacun des

services qu'il concerne. […] Le

contrôle interne ne peut fonctionner

que s'il repose sur une base tangible

constituée par une pièce justificative

ou un enregistrement comptable, et il

ne fonctionnera rapidement et

complètement que si un contrôleur est

à même de remonter facilement à

l'opération originaire et s'il peut se

procurer des éléments de vérification

indépendants. » Autrefois on parlait
de chemin de révision, aujourd'hui on
dit la piste d'audit. Mais encore faut-
il que quelqu'un ouvre son écran et se
donne la peine de suivre la piste des
enregistrements informatiques.

4) Le principe de la sélection et de
la surveillance du personnel
On dit aujourd'hui principe de la
qualité du personnel. « Il importe

avant tout de n'engager aucun

employé sans avoir procédé préala-

blement à une enquête approfondie

portant sur sa compétence, sur son

caractère, sur sa façon de vivre et

surtout sur sa moralité. Cette enquête

doit être particulièrement serrée si le

poste implique des responsabilités

pécuniaires. […] Une autre disposi-

tion qu'il convient d'observer rigou-

reusement est celle du remplacement

périodique de chaque employé par un

de ses collègues. Faire la tâche d'au-

trui est le meilleur moyen de la

contrôler, car des anomalies légères

qui peuvent passer inaperçues au

cours d'une vérification n'échappent

pas à quiconque est plongé dans l'am-

biance du travail quotidien. » Même
aujourd'hui on ne peut écrire de
manière plus pertinente.

*      *
*

Dans son roman « César Birotteau »,
Balzac exposait déjà une règle fonda-
mentale du contrôle interne : celui qui
peut engager la société ou qui mani-
pule des espèces ne doit jamais avoir
accès au journal de caisse.
Aujourd'hui, le journal de caisse est
un simple logiciel de comptabilité ou,
pour les grandes entreprises, un progi-
ciel de gestion intégré ; mais dans les
deux cas l'interdiction d'y accéder,
sauf par les comptables, doit être abso-
lue.
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De nouvelles
certifications
mettent l’audit
interne en valeur

En introduction, Benoît Harel, directeur d’IFACI Certification, rappelle
le sens de la démarche. « Nos adhérents certifiés ont fait levier sur les normes
de l’audit interne pour améliorer le caractère persuasif et décisif de leurs
travaux, valoriser leur contribution à l’efficacité de leur organisation et
gagner en fluidité et productivité dans leurs processus d’audit interne. C’est
ainsi qu’au cours de plus de cent vingt missions, nous avons rencontré des
auditeurs internes qui ont compris que la certification met bien l’accent sur
ce qui fait le caractère passionnant de leur métier : la compréhension du
business, l’étude de processus, l’appréciation des risques, l’analyse des causes
de dysfonctionnements et l’élaboration de recommandations pertinentes ».

Marc Formery, TOTAL, note l’envergure de l’approche. « Au-delà, bien
sûr, des questions fermées sur le respect de nos procédures, nous avons appré-
cié la volonté d’IFACI Certification d’aller bien au-delà de ces questions et
de s’interroger avec nous sur le rôle de l’audit dans une grande organisa-
tion, sur sa place à l’intérieur d’un système de management des risques. J’ai
trouvé cet effort et ces discussions très fructueux et allant bien au-delà de ce
que l’on peut attendre d’une certification sur des normes précises ».

Depuis 2005, IFACI Certification certifie les directions d'audit interne. Pour marquer l'importance
attachée à ce label professionnel, les certificats ont été officiellement remis à treize directions lors du
cocktail IFACI de début d'année 2009.



Stéphane Bourdin, audit informatique La Poste, retient également la
maîtrise des risques et le benchmark. « Mon retour d’expérience est que cette
démarche nous inscrit au sein du Groupe comme un acteur majeur du proces-
sus de maîtrise des risques, processus qui forme le fil rouge des points qui
sont analysés finement par l’IFACI. Cette certification nous inscrit égale-
ment dans une démarche d’amélioration continue, avec des actions que nous
mettons en œuvre dans la durée. Je retiens enfin de cette démarche les compa-
raisons aux bonnes pratiques de la place ».

François Faure, LCH. Clearnet, rappelle que « la certification est une
démarche très complète qui couvre non seulement la planification des audits
et la conduite des missions mais aussi des aspects d’organisation, de mana-
gement et de communication. La certification reste aujourd’hui une motiva-
tion forte pour maintenir toute la rigueur nécessaire à la démarche d’audit
et pour continuer à améliorer notre façon de travailler. La certification est
aussi un moment rare et privilégié d’échange avec de très grands profes-
sionnels, que je remercie pour la qualité de leur travail ».

Marie-Joseph Male, Air France KLM, met en avant l’appui apporté à une
démarche d’intégration. « La certification souligne en effet la volonté et la
capacité de deux départements d’audit interne à converger et à partager leurs
bonnes pratiques. Il nous faudra certes continuer de progresser mais un seuil
a déjà été franchi ».

Sylvette Toche, Aéroports de Paris, relève l’importance de partager un projet
d’équipe. « Par leur mobilisation vers la certification, les auditeurs ont clai-
rement perçu les bénéfices d’homogénéisation de leurs pratiques, et ont trouvé
matière à créer un vrai collectif, un véritable esprit d’équipe. Je remercie
l’équipe d’IFACI Certification pour le climat de sérieux, de rigueur, de
confiance réciproque avec lequel nous avons mené ces travaux ensemble ».

Florence Moutton, ING Direct : « Je souhaitais d’abord remercier les colla-
borateurs de notre équipe d’audit interne puisque cette démarche de qualité
est un véritable effort commun. Pour un établissement financier, dans ce
contexte économique difficile, il est en effet important de pouvoir donner à
notre groupe l’assurance de la qualité de son service d’audit interne. Je
remercie également les auditeurs de l’IFACI pour leur accompagnement dans
cette démarche, et cela toujours de façon très positive ».
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René Olive, La Poste Courrier, souligne l’apport d’une telle démarche pour
les organes de gouvernance. « La certification représente d’abord la recon-
naissance du travail accompli par le directeur de l’audit interne et son équipe.
C’est surtout un élément de sécurité supplémentaire pour le président, son
Conseil d’administration, le Comité d’audit et le directeur de l’audit de
Groupe, qui leur permet de disposer d’une visibilité fiable sur la maîtrise des
activités et des risques dans une phase de mutation rapide et profonde ».

Alain Cuquel, Centre National d’Etudes Spatiales, précise que « la satis-
faction de notre Comité d’audit et de notre Comité exécutif est le tout premier
objectif de la démarche de certification entreprise. La confiance en notre
capacité à contrôler et à contribuer à la maîtrise des risques de l’entreprise
est un facteur clé de succès fondamental pour notre fonction d’audit interne.
Par ailleurs, la capacité d’écoute et de dialogue riche et ouvert de l’équipe
d’IFACI Certification a été pour nous un immense bénéfice ».

Hugues de Vauplane, CNP Assurances, retient, quant à lui, l’utilité d’être
soumis à un audit et de porter un message de rigueur aux actionnaires.
« L’élément essentiel que je retire de cette expérience est que se retrouver de
l’autre côté de la barrière est extrêmement utile : c’est apprendre à se remet-
tre en cause par un exercice que nous nous imposons volontiers parce qu’il
s’intègre dans la culture de notre entreprise. Obtenir la certification nous
permet aussi de démontrer à nos actionnaires la rigueur avec laquelle nos
activités dans leur ensemble font l’objet au quotidien de travaux et de contrô-
les ; cela ne peut aller que dans le bon sens pour rassurer les marchés ».

Emmanuel Lesur, Unédic, met en avant l’exemplarité qui doit guider l’au-
dit interne. « Cette démarche de certification était un devoir vis-à-vis des
audités, car il peut être considéré comme déplacé de vérifier leur niveau de
conformité par rapport à des référentiels tout en nous exonérant, nous-mêmes,
de nous soumettre à la validation de nos propres pratiques. Du point de vue
de la qualité du service rendu par la direction de l’audit, cette démarche a
surtout été un incontestable levier d’amélioration, ce point pouvant à lui seul
justifier toute la démarche. Notamment, le facteur implication et cohésion de
l'équipe contribue in fine, dans un tel projet de développement, à augmenter
la valeur ajoutée du service d'audit ».



Pierre Bourgoin, France Télécom Orange, prévient sur le ton de la confi-
dence que « la certification IFACI est synonyme de crédibilité, cette crédi-
bilité qui se construit et se maintient à l'audit interne comme partout ailleurs
grâce au professionnalisme, et qui est la condition de la confiance gage d'ef-
ficacité. Un petit message cependant pour ceux qui ne sont pas encore certi-
fiés : l'IFACI fait ça très bien, c’est vraiment très professionnel. Quand est
arrivé le moment de la restitution, j’ai compris tout le sens d’une expression
que je n’avais pas identifiée comme étant applicable dans ce cadre : “comply
or explain” : J’ai réalisé qu’on gagne beaucoup de temps à être conforme,
parce que finalement, la recherche d’explications peut s'avérer laborieuse ! ».

Jean-Marie Pivard, Nexans, présente son retour d’expérience sur trois ans.
« La certification nous a servi et aidé à structurer notre organisation, nos
processus, nos méthodes et nos travaux. Aujourd’hui, la qualité est devenue
un processus récurrent au sein de l’audit interne : la certification a été menée
comme un processus exceptionnel au début ; maintenant, effectuer un travail
de qualité est devenu une habitude qui ne génère plus de charge de travail
additionnelle significative ».

Fabienne Vallet, Trésorerie Générale de Franche-Comté et Doubs, souli-
gne la légitimité qui ressort de cette démarche. « La certification ISO 9001
qui nous a été remise conforte l’esprit d’équipe d’une part, mais surtout elle
permet à l’audit régional d’être valorisé au sein de la Direction générale des
Finances Publiques et de devenir un interlocuteur reconnu et écouté de nos
partenaires extérieurs, assurés du degré d’exigence atteint par nos équipes ».

Louis Vaurs, délégué Général de l’IFACI, conclut : « Par la certification,
notre profession démontre sa maturité. Elle prouve qu’elle est à la fois capa-
ble d’encadrer son exercice professionnel, mais également de progresser en
élevant régulièrement la barre de ses exigences ».
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Le rôle médiateur
du Comité d’audit

Manel Hadriche Sahnoun

enseignante, école supérieure de commerce
de Sfax en Tunisie

Mohamed Ali Zarai

maître assistant en Arabie Saoudite

La faillite d’Enron ayant porté un rude coup à la confiance des investis-
seurs en la qualité des états financiers, le législateur s’est doté d’une
double sécurité au sein de la gouvernance des sociétés cotées (Prat dit

Hauret, 2000). Comme le note Descheemaker (2003), le premier domaine auquel
s’est intéressée la loi Sarbanes Oxley concerne l’amélioration de la qualité de
l’information financière donnée par une société cotée dans ses rapports pério-
diques. Les Comités d'audit jouent un rôle principal comme mécanisme de gouver-
nement d’entreprise en assistant au processus d’élaboration des états financiers
et dans le processus d’audit.

Les auditeurs et leurs audités rencontrent souvent des situations où ils ont des
jugements différents sur le traitement de certaines transactions (Johnstone et
Muzatko, 2002). Dans de telles situations, les auditeurs et leurs audités cherchent
généralement des manières pour résoudre leurs désaccords. Selon Awadallah
(2007), un facteur influençant la capacité de l'auditeur de résister à la pression
de l’audité est la force des structures de gouvernement d’entreprise en place et
surtout la participation du Comité d'audit en établissant et en maintenant un bon
rapport auditeur audité et en surveillant la conduite de l'audit. Les Comités d'au-
dit vont donc jouer le rôle d’arbitre entre les auditeurs et les gestionnaires
(Johnstone et al., 2001).

Manel Hadriche Sahnoun est
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supérieure de commerce de
Sfax en Tunisie. Elle est

membre de l’unité de
recherche Finance et
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relation auditeur audité.
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Ainsi, l'objectif de cette étude est d'examiner un aspect
important de l'efficacité du Comité d'audit, à savoir le
rôle du Comité d'audit dans la résolution du conflit audi-
teur audité. Ainsi, les états financiers apurés sont le résul-
tat d'un processus de négociation entre l’auditeur et
l’audité (Gibbins et al., 2001). Cependant, les recherches
examinant ce phénomène sont limitées et se sont géné-
ralement concentrées sur des négociations entre les asso-
ciés du cabinet d'audit et les audités, avec peu de
considération de la participation des Comités d'audit
(Beattie et al., 2000). Par conséquent et selon Nelson et
Tan (2005, p.58), « beaucoup de travail demeure avant
que les chercheurs comprennent complètement le proces-
sus de négociation auditeur/audité, en particulier avec
la participation des Comités d'audit... ».

La médiation du Comité d’audit

Une des réponses apportées au problème des pressions
subies par l’auditeur de la part des dirigeants d’une entre-
prise est la mise en place d’un Comité d’audit dont le rôle
est notamment de servir d’arbitre entre les dirigeants et
les auditeurs. L’instauration des Comités d’audit, en créant
une interposition entre le contrôleur et le contrôlé, allège
la pression que l’entreprise peut faire peser sur l’auditeur
et met ce dernier en meilleure position pour soutenir le
conflit (Ledouble, 1996). Dès lors, outre son rôle de
gouvernance en tant que réducteur d’asymétrie d’infor-
mation, le Comité d’audit a un rôle organisationnel et
institutionnel. Il joue aussi un rôle médiateur entre l’au-
diteur et l’audité en cas de conflit.

Le procédé de médiation commence par l’introduction
d’une tierce personne pour résoudre le conflit. Le procédé
de médiation est censé rapporter de meilleurs résultats
qui donnent la satisfaction aux parties concernées dans
les conflits. La médiation est alors définie comme un
processus de négociation, facilité par un tiers n'exerçant
pas de pouvoir de décision, ayant pour finalité de permet-
tre aux parties concernées de réaliser un projet, résoudre
une situation conflictuelle ou de rétablir / établir une rela-
tion (Stimec, 2006).

Selon Guillaume (2005), la médiation est « un processus
de communication éthique reposant sur la responsabi-
lité et l'autonomie des participants, dans lequel un tiers
- impartial, indépendant, sans pouvoir de trancher ou de
proposer (sans pouvoir décisionnel ou consultatif) avec
la seule autorité que lui reconnaissent les médiateurs,
favorise par des entretiens confidentiels l'établissement,
le rétablissement du lien social, la prévention ou le règle-
ment de la situation en cause ».

Les facteurs qui influencent le procédé de médiation sont :
l'intensité du conflit, la puissance des contradicteurs, et
le type de la question objet du conflit (Wall et al., 2001).
Par conséquent, le concept de la médiation peut être
employé pour examiner le rôle des Comités d'audit dans
la résolution des conflits entre les auditeurs et les audi-
tés.

Dans le procédé de médiation du Comité d'audit, l'in-
tensité du conflit se rapporte au degré de désaccord entre
les auditeurs et les audités sur une question comptable
controversable.

La puissance des contradicteurs est associée au conflit
d'intérêt inhérent au rapport auditeur audité. D'une part,
les auditeurs ont la puissance statutaire de certifier les
états financiers produits par la société. D'autre part, il y
a de véritables motifs pour que les auditeurs maintien-
nent leurs audits ce qui peut affecter leur bonne volonté
de résister à la pression de l’audité et de fournir l'assu-
rance que les états financiers sont exempts de fraude
(Nelson, 2006). Ainsi, le législateur a instauré la néces-
sité de former un Comité d'audit pour surveiller la qualité
des états financiers. En tant qu'élément de ce rôle, le
Comité d'audit devrait renforcer l'indépendance de l'au-
diteur externe et aider à résoudre les conflits entre l'au-
diteur et l’audité (Beattie et al., 2000) et ceci
conformément au concept de médiation.

Comme suggéré par Wall et al. (2001), le statut ou la puis-
sance des médiateurs sont importants pour assurer la prati-
cabilité des techniques de médiation. Les médiateurs
peuvent employer la puissance ou l'autorité personnelle



>> francophonie

50 n°194 - avril 2009

pour inciter les contradicteurs à conclure des accords. Par
conséquent l'autorité dans les fonctions de surveillance
données aux Comités d'audit par les Conseils et les régu-
lateurs influence le processus de médiation exécuté par
le Comité d'audit. En outre, l'expertise des médiateurs
influence également la praticabilité du procédé de média-
tion et la visibilité de l'accord (Wall et al., 2001).

La littérature antérieure suggère qu'une variété de tech-
niques est disponible pour les médiateurs dans la réso-
lution du conflit entre les contradicteurs (Wall et al., 2001).
Les techniques qui pourraient être employées par les
Comités d'audit sont : contrôler l’agenda, rassembler de
l'information, conseiller les contradicteurs et résoudre les
problèmes.

Comité d’audit et conflit auditeur audité

Outre son rôle de surveillance au service des actionnai-
res, le Comité d’audit est chargé d’assurer un rôle de
communication efficace entre les auditeurs et le Conseil.
A ce titre, le Comité d’audit, en tant que passerelle entre
ces deux parties, doit veiller au renforcement de l’indé-
pendance et de la performance des auditeurs, en leur
garantissant une communication directe avec le Conseil
(Dubuisson, 2003).

Ce rôle est de nature à rendre la complicité entre ces
derniers et les audités beaucoup plus difficile. Il est, en
effet, plus coûteux de corrompre l’ensemble d’un Comité
qu’un seul individu. Dans ce sens, Prat dit Hauret (2003)
souligne que l’instauration du Comité d’audit, en créant
une interposition entre le contrôleur et le contrôlé allège
la pression que les audités peuvent faire peser sur l’au-
diteur et met ce dernier en meilleure position pour soute-
nir le conflit.

A ce titre, Dubuisson (2003) trouve que l’une des missions
principales attribuées au Comité d’audit dans les socié-
tés françaises est la synergie entre les auditeurs et les
audités. Cette synergie est de nature à améliorer la perti-
nence et la crédibilité des informations à destination des
actionnaires et du marché. Ainsi, les Comités d'audit

servent de pont de transmission entre les auditeurs inter-
nes et externes et le Conseil d'administration, et leurs
activités tiennent compte de l'examen des auditeurs
nommés, de la portée globale de l'audit et des résultats
de l'audit. En effet, l'existence des Comités d'audit est
cruciale pour surveiller le rapport auditeur audité (Fearnley
et Beattie, 2004). La littérature a montré que les Comités
d'audit peuvent augmenter les discussions et diminuer le
niveau de conflit entre l’auditeur et l’audité, et en consé-
quence, réduire le niveau de confrontation entre ces deux
parties (Beattie et al., 2000). Quand des revues et des
discussions existent régulièrement entre les Comités d'au-
dit et les parties relatives, il y a une tendance réduite pour
que l’audité domine le processus comptable. 

Le Comité d’audit joue un rôle important dans la réso-
lution du conflit auditeur audité. Ainsi, la recherche
comportementale sur les Comités d’audit s'est concen-
trée principalement sur la tendance des membres des
Comités d’audit à soutenir l'auditeur dans les conflits
auditeur audité. Dans ce contexte, Haka et Chalos (1990)
ont mis en évidence le rôle intermédiaire du Comité par
rapport aux audits internes et externes. Ils confirment
empiriquement l’existence de conflits d’agence entre les
dirigeants, les administrateurs membres des Comités d’au-
dit et les auditeurs internes et externes. A ce titre, Campbell
(1990) considère que, même si le Comité d’audit ne garan-
tit pas une protection totale, il assure au moins aux audi-
teurs une communication directe et permanente avec le
Conseil d’administration. Le Comité d’audit serait donc
le dernier stade de supervision du processus d’élabora-
tion et de contrôle des informations financières. Il est au
centre du traitement de l’information, comme l’audit
avant lui, ce qui lui donne un rôle de rééquilibrage et de
certification de cette information à destination des action-
naires (Dubuisson, 2003).

Gibbins et al., 2001, 2005, 2008 ont constaté que les audi-
teurs et les audités considèrent que le Comité d’audit est
sans importance dans le processus de négociation. Cohen
et al. (2002) constatent que les auditeurs considèrent les
Comités d’audit généralement inefficaces tandis que
Gendron, Bédard et Gosselin (2004) et Gendron et Bédard
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(2006) ont montré que les sociétés considèrent les Comités
d’audit efficaces quand ses membres posent des ques-
tions non standard lors des réunions.

D’autre part, Salleh et Stewart (2007) ont examiné le rôle
du Comité d’audit dans la résolution des disputes audi-
teur audité. En utilisant une approche d’étude de cas et
en faisant des interviews avec les auditeurs externes, les
audités et les Comités d’audit dans trois sociétés cotées
en Malaisie, ils ont trouvé que le conflit auditeur audité
opère généralement quand les questions sont subjectives
et quand le guide est ambigu. Les Comités d’audit inter-
viennent pour des questions matérielles, ils jouent un rôle
de médiation afin de résoudre le conflit.

Awadallah (2007) a étudié l’impact du Comité d’audit
sur le résultat de l’interaction auditeur audité. En faisant
une interview avec 28 auditeurs égyptiens,
il a mis en relief le rôle de l’instauration
d’un Comité d’audit dans la réduction de
l’intensité du conflit. Beattie et al. (2004)
ont montré que l’intervention d’une troi-
sième partie en particulier le Comité d’au-
dit aide à résoudre le conflit entre l’auditeur et l’audité.

Green (2004) a montré que l’introduction du Comité d’au-
dit dans le processus d’audit offre une certaine protec-
tion à l’auditeur et empêche l’audité de réagir
arbitrairement ; ainsi le Comité d’audit veille à assurer
une certaine communication entre l’auditeur et l’audité.
De même, Stewart et Munro (2007) ont mis en relief l’im-
portance du Comité d’audit dans la résolution du conflit.
Un important rôle que le Comité d’audit joue dans le
processus d’audit est la résolution des disputes entre les
auditeurs et les audités (Cohen et al., 2002 ; Turley et
Zaman, 2004).

Beattie et al. (2000) ont trouvé que les Comités semblent
réduire l’intensité conflictuelle des interactions entre l'au-
diteur et l’audité en augmentant le niveau de la discus-
sion et en réduisant le besoin de négociation.

Les études antérieures sur l'efficacité du Comité d'audit

ont été basées sur de grands échantillons. Les études qui
ont employé une approche qualitative ont exploré des
pratiques effectuées lors des réunions du Comité d'audit
(Gendron et al., 2004) et la signification de l'efficacité
de ce mécanisme de gouvernement d’entreprise (Spira,
1999 ; Gendron et Bédard, 2006). Gendron et al. (2004)
ont suggéré que les rôles principaux des Comités d'audit
sont de poser des questions provocantes et d'évaluer les
réponses fournies par les administrateurs et les auditeurs.
Spira (1999) a utilisé la théorie des acteurs pour explo-
rer la perception des participants sur l'efficacité du Comité
d'audit.

Ng et Tan (2003) ont examiné l’effet de deux facteurs
contextuels : la précision des normes et l’efficacité du
Comité d’audit sur le résultat du conflit auditeur audité
sur les ajustements comptables. Le résultat a montré que

les auditeurs perçoivent que le résultat du conflit est
influencé simultanément par l’existence de normes clai-
res et l’efficacité du Comité d’audit.

Salleh et Stewart (2007) suggèrent que les auditeurs et
les audités rencontrent fréquemment des questions comp-
tables n’ayant pas de réponses claires dans les normes et
par conséquent exigent le jugement professionnel. Quand
ces questions sont matérielles et ne peuvent pas être réso-
lues, elles sont discutées avec le Comité d'audit. Le Comité
d'audit emploie alors une variété de techniques de média-
tion pour conclure un accord et consensus. Le rôle du
Comité d'audit comme médiateur est renforcé par :
a. la puissance et l'autorité données au Comité par le
Conseil et par le règlement ;
b. la compréhension du Comité des résultats possibles
consécutifs à son rôle de surveillance ;
c. l'expertise comptable ou financière des membres du
Comité ;
d. et l'engagement du Comité à s'assurer que les états
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« L’une des missions principales attribuées au
Comité d’audit est la synergie entre

les auditeurs et les audités »
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>> francophonie

52 n°194 - avril 2009

financiers présentent une vue vraie et juste. En général,
les résultats du processus de négociation et de médiation
sont une solution de compromis qui a comme consé-
quence des états financiers qui satisfont les auditeurs sans
être trop conservateurs.

Dans une situation de conflit auditeur audité, l’indépen-
dance des membres du Comité d’audit favorise une
meilleure communication entre les deux parties tout en
réduisant l’intensité du conflit (Hunton et Rose, 2007).
Les normes récemment publiées exigeant la communi-
cation entre les auditeurs et les Comités d'audit sur les
déclarations erronées non enregistrées (numéro 89 de
SAS) et sur la qualité de la comptabilité (Numéro 90 de
SAS) augmentent ainsi l'importance du Comité d'audit
comme partie qui influence les résultats dans le conflit
auditeur / audité. DeZoort et Salterio (2001) ont décou-
vert que les membres indépendants du Comité d'audit
possèdent une meilleure connaissance de l'audit et tendent
à défendre les auditeurs dans une situation de conflit. De
même, Ng et Tan (2003) ont montré que l’efficacité du
Comité d’audité en terme d’indépendance affecte le résul-
tat du conflit auditeur audité. Ainsi, les membres indé-
pendants vont analyser le problème objet du conflit et
essaient de trouver une solution conservatrice (Green,
2004).

D'autres études prouvent que plus la connaissance et l'ex-
périence en états financiers collectives des membres des
Comités d'audit sont hautes, plus elles fournissent l'ap-
pui aux auditeurs en cas de désaccords auditeur audité
(DeZoort et al., 2003). Ainsi, des Comités d'audit bien
informés sont mieux équipés pour comprendre les juge-
ments des auditeurs et pour résoudre les désaccords entre
l’audité et l'auditeur externe (DeZoort, 1998). Ces résul-
tats suggèrent que les membres du Comité d'audit qui
possèdent l'expertise financière donnent un appui addi-
tionnel aux auditeurs externes en cas de désaccords avec
l’audité. 

Ainsi, le renforcement du rôle de médiation des Comités
d'audit provient de l'expertise des membres du Comité.
Comme suggéré par DeZoort et Salterio (2001), l'expé-

rience et la connaissance comptable sont essentielles pour
que les membres du Comité d'audit apportent des juge-
ments systématiques au sujet des conflits comptables
existants entre les auditeurs et les audités. Les membres
des Comités d’audit avec une expérience comptable
peuvent mieux utiliser la connaissance stockée pour iden-
tifier les objets du conflit, ce qui augmente leur capacité
à poser des questions dures (Zhang et al., 2007). En outre,
Gendron et al. (2004) estiment que l'efficacité du Comité
d’audit dépend de la capacité des membres de poser des
questions provocantes.

Les membres du Comité d'audit avec l'expertise finan-
cière peuvent évaluer l'adéquation des dispositions pour
des sujets tels que des engagements de garantie, les procès,
et d'autres éventualités, et évaluent la qualité globale du
reportage financier. En outre, ils peuvent examiner le
caractère raisonnable des explications fournies par les
audités, et détecter en particulier la nature des désaccords
entre l’audité et l’auditeur externe (DeZoort et Salterio,
2001). Wall et al. (2001) note que la puissance et le statut
du médiateur sont des facteurs importants dans une média-
tion réussie. Dans le contexte du Comité d'audit, ce statut
vient de son autorité, de sa compréhension des résultats
et donc de son expertise. 

*      *
*

Notre objectif était d'examiner un aspect important de
l'efficacité du Comité d'audit, à savoir le rôle du Comité
d'audit dans la résolution du conflit auditeur audité. Dès
lors, l’introduction du Comité d’audit dans le processus
d’audit offre une certaine protection à l’auditeur et réduit
la possibilité pour l’audité de réagir arbitrairement ; ainsi
le Comité d’audit veille à assurer une certaine commu-
nication entre l’auditeur et l’audité. Un important rôle
que le Comité d’audit joue dans le processus d’audit est
la résolution des désaccords entre auditeurs et audités. 
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L’audit du
développement
durable

Colloque du 3 février 2009

Le développement durable
est un vaste sujet, qui
monte en puissance depuis
quelques années, mais qui
n’occupe pas encore la
place qui devrait être la
sienne.
Pourquoi auditer le
développement durable ? 
L’état de notre planète est
préoccupant et les risques
liés aux impacts directs de
l’activité sur l’environ-
nement doivent être
maîtrisés. Les exigences
des parties prenantes
(autrement dit de tous) sont
de plus en plus fortes, et la
réglementation, plutôt
discrète jusqu’à présent,
s’accentue. Toutes les
organisations sont
impliquées.
L’audit interne a un rôle à
jouer pour accompagner
et accélérer la mise en
place des nouvelles initia-
tives. Des audits sur l’état
des lieux des pratiques
internes et externes sont
indispensables. 
La mise en place d’une
approche de développe-
ment durable implique,
entre autres, une identifica-
tion des risques, la mise en
place d’un système de

management de ces
risques et une fiabilisation
de l’information. Toutes ces
activités font partie du
périmètre de l’audit
interne. Toutefois, face à la
multiplicité des référentiels
et à la diversité des
enjeux, l’auditeur interne a
besoin d’être guidé et de
disposer d’une
méthodologie claire et
bien définie.
Un cahier de la recherche
(Guide d’audit du
développement durable –
comment auditer la
stratégie et les pratiques
de développement
durable ?) vient d’être
rédigé par l’IFACI.

Présentation des
résultats de
l’enquête :
auditeurs et
contrôleurs
internes, qui
êtes-vous ?

Réunion mensuelle du 10
février 2009

Qui sont les auditeurs et
les contrôleurs internes ?
Une enquête a été menée
par l’IFACI et le cabinet de
recrutement Robert Half. 
3 240 personnes ont été
sollicitées ; 751 question-
naires complétés ont été
retenus. Différents secteurs
d’activité sont représentés :

banque, finance et assu -
rance ; industrie ;
commerce et services ;
secteur public. Voici
quelques éléments de l’en-
quête, parmi beaucoup
d’autres.
La population est plutôt
masculine chez les audi-
teurs/contrôleurs internes.
L’échantillon est globale-
ment jeune : une moitié a
moins de trente cinq ans.
50 % des auditeurs
internes ont moins de trois
ans d’expérience.
Parmi les principaux
facteurs de motivation, la
rémunération n’est pas un
facteur essentiel : elle n’ar-
rive qu’en cinquième posi-
tion. 50 % des
auditeurs/contrôleurs
internes envisagent de
poursuivre leur carrière
dans le même domaine.
La crise se fait peu sentir
dans les fonctions d’audit
et de contrôle : 90 % des
auditeurs trouvent un poste
dans les trois mois.

Le contrôle
interne du
système
d’information des
organisations

Colloque du 13 mars 2009

Deux théorèmes : système
d’information et contrôle
interne ne peuvent pas

vivre l’un sans l’autre, ne
peuvent pas se concevoir
sans une démarche
globale d’organisation ; le
contrôle interne des
systèmes d’information est
un élément du système de
contrôle interne de l’entre-
prise.
Le cadre de référence de
l’AMF comporte des
recommandations pour
mettre sous contrôle les
composantes de l’outil de
production de l’informa-
tion comptable et finan-
cière. La charte
CIGREF/IFACI fait suite au
cadre de référence AMF :
l’accord de partenariat
entre ces deux associa-
tions vise à convaincre les
dirigeants des enjeux du
contrôle interne et de la
maîtrise des systèmes d’in-
formation au sein d’une
organisation, quels que
soient son objet et sa
nature.
Le rôle du contrôle interne
est de garantir la maîtrise
des activités, d’assurer l’ef-
ficacité des opérations, de
prendre en compte les
risques significatifs ; dans
ces domaines, les systèmes
d’information jouent un
rôle clé : ils sont à la fois
objet et moyen du contrôle
interne.
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>> l’audit en mouvement
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Gouvernance,
contrôle et audit
internes dans les
petites et
moyennes
structures

Réunion mensuelle du 17
mars 2009

L’enquête CBOK 2006
révèle que un tiers des
répondants sont dans des
services d’audit de moins
de cinq auditeurs ; et que
55 % sont dans des ser -
vices d’audit de moins de
dix auditeurs.

Les petites structures
d’audit, de par leur taille,
sont soumises à des
contraintes, quant au
rattachement hiérar-
chique : l’indépendance
du service n’est pas
toujours respectée ; quant
au rôle du responsable
qui, ne pouvant déléguer
faute de moyens, est
confronté très souvent à
une surcharge de travail ;
quant aux demandes d’in-
tervention : celles-ci ne
relèvent pas toujours du
champ d’activité de l’audit
interne, et parfois

certaines nécessitent des
compétences qui font
défaut.
Le respect de certains
principes est indispensable
pour garantir la bonne
marche d’un service
d’audit interne et son
apport de valeur à l’entre-
prise. Il s’agit, entre autres,
de définir une
méthodologie d’audit ;
d’identifier les principaux
risques et les missions
prioritaires ; d’exiger des
auditeurs le plus grand
professionnalisme ; de
communiquer largement

sur les objectifs et les
métho des du service
d’audit.
Dans les petites structures,
l’audit interne se cantonne
le plus souvent aux audits
de conformité. Il ne doit
pas, pour autant, hésiter à
remettre en cause les déci-
sions, les processus, les
méthodologies, qui lui
paraissent aller à l’en-
contre des objectifs fixés
par la direction générale.
C’est ainsi qu’il acquerra
sa crédibilité et sa
légitimité.
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IFACI Formation - 12 bis, place Henri Bergson - 75008 Paris
Tél. : 01 40 08 48 08 - Mel : formation@ifaci.com - Internet : www.ifaci.com

L’obtention du DPAI démontre que vous possédez les connaissances fondamentales nécessaires à la pratique de l’audit
interne et votre capacité à conduire une mission d’audit interne, en mettant en œuvre la démarche et les techniques
d’audit appropriées, en conformité avec les normes internationales de la profession.

Les du diplôme professionnel

Un engagement dans un cursus de formation vous permettant de conduire une mission d’audit en autonomie

La valorisation des formations suivies par un diplôme professionnel

Une remise de 20 % sur les tarifs d’au moins 4 des séminaires fondamentaux de l’audit interne

(Cf. catalogue des formations de l’IFACI)

Le DPAI
Diplôme Professionnel de l’Audit Interne

DATE : 1 session / an

Session 2010 : 26 janvier

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Tarifs :  50 € HT

Etre adhérent de l’IFACI et être diplômé niveau Bac + 3

Le programme de l’examen et

les annales sont disponibles

sur le site Internet

www.ifaci.com
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Une mission d’audit ne se termine pas après la
réunion de clôture et la diffusion du rapport.
Le travail accompli par les auditeurs internes

serait vain sans l’examen des suites données à leurs
missions. Pour que les conseils formulés contribuent
réellement à améliorer les processus et à renforcer leur
efficacité, le responsable de l’audit interne doit instau-
rer une surveillance des actions correctives. 

Une atmosphère délétère, lors du suivi des recomman-
dations, peut avoir un impact négatif sur l’image de
l’audit interne et sur sa capacité à mener à bien ses
autres missions. 
C’est pourquoi les normes 2500 ainsi que les modalités
pratiques d’application 2500-1 (surveillance des actions
de progrès) et 2500.A1-1 (processus de suivi de la
mission) fournissent un canevas pour :

définir et formaliser les responsabilités du service
d’audit interne ;

établir des procédures de gestion des recommanda-
tions à intégrer dans le programme de travail des audi-
teurs ;

s’assurer que ces procédures précisent les modalités :
- de validation des recommandations et des plans

d’action associés ;
- d’évaluation de la réponse du management (y

compris par des vérifications sur place), 
- de documentation des réponses et des vérifications

effectuées par l’audit interne, 
- d’information des niveaux hiérarchiques appro-

priés et des organes dirigeants (Direction générale
et Comité d’audit), 

- de formalisation de l’acceptation, par la Direction
générale, du risque de non mise en œuvre d’une
recommandation ou d’un délai de mise en œuvre
inapproprié. 

La procédure adoptée par le responsable de l’audit
interne devra être proportionnée en fonction du niveau
de criticité de la recommandation et être clairement
annoncée aux audités dès le démarrage de la mission. 

La performance de ce processus dépend de la fiabilité
des constats de l’audit interne et de la qualité des échan-
ges avec les audités. Alors que la crise pourrait
contraindre les ressources disponibles, il est utile de
rappeler que le suivi des recommandations n’est pas
une option, mais une obligation qui est partie intégrante
du processus d’audit interne et supporte sa valeur ajou-

>> Fiche technique

Norme 2500 - Surveillance des actions de progrès

Le responsable de l’audit interne doit mettre en place et tenir à jour un
système permettant de surveiller la suite donnée aux résultats
communiqués au management.

Norme 2500-A1 – Le responsable de l’audit interne doit mettre
en place un processus de suivi permettant de surveiller et de
garantir que des mesures ont été effectivement mises en œuvre
par le management ou que la Direction Générale a accepté de
prendre le risque de ne rien faire.
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tée. Le contexte actuel incite, plus que jamais, les
responsables d’audit interne à être plus attentifs à la
formulation des recommandations et à leur adéquation
avec le niveau de risque identifié. La précision des
constats, la pertinence de l’analyse causale et le carac-
tère raisonnable des plans d’actions qui en découlent
doivent être maîtrisés. 
Le stock de recommandations devrait être régulière-
ment réévalué, soit pour tirer la sonnette d’alarme, soit
pour confirmer leur pertinence par rapport aux évolu-
tions de l’organisation ou à la mise en place d’autres
dispositifs de contrôle.

Par ailleurs, l’élaboration des plans d’action est une
étape susceptible de porter atteinte à l’indépendance des
auditeurs internes. S’il doit savoir dialoguer avec les
audités pour s’assurer que le plan d’action répond bien
aux problématiques sous-jacentes à ses constats, l’audi-
teur interne doit veiller à ne pas avoir de responsabilité
opérationnelle dans la conception ou dans l’exécution
des actions correctrices.

La modification du règlement n°97-02 relatif au
contrôle interne des établissements de crédit et des
entreprises d’investissement, intervenue en janvier
dernier, rappelle que le suivi des recommandations doit
s’insérer dans la supervision du système de contrôle
interne par les organes dirigeants. Ils doivent disposer,
en temps opportun, d’un niveau d’information suffisant
leur permettant d’assumer leurs responsabilités de
gestion et de surveillance.

Nous avons demandé à Dominique Pary, directeur de
l’audit interne de la Caisse d’Epargne Nord France
Europe, de nous indiquer comment il organise le suivi
des recommandations et le reporting sur la mise en
œuvre des plans d’action. 

Béatrice Ki-Zerbo, directrice de la recherche, IFACI
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Béatrice Ki-Zerbo : Quelles sont les responsabilités de votre
service en matière de suivi des recommandations ?
Comment sont-elles formalisées et diffusées à l’ensemble
des parties prenantes ?

Dominique Pary : Nos responsabilités sont inscrites dans
notre charte. Nous intervenons bien entendu dans le suivi de
nos propres recommandations, et nous sommes également
responsables du suivi des suites des missions réalisées par
l’inspection générale ou par la Commission Bancaire. La
lettre de suite émise par la Commission Bancaire comporte
un certain nombre de préconisations que nous transposons
sous forme de recommandations, et que nous rentrons en
gestion sur notre logiciel de gestion des recommandations.
Enfin, nous surveillons la mise en œuvre des « recommanda-
tions » émises dans les travaux intérimaires des commissai-
res aux comptes, lesquelles prennent la forme de conclusions,
d’alertes ou de préconisations.

Le suivi des
recommandations,
véritable enjeu d’une
mission d’audit ?

Entretien avec
Dominique Pary

directeur de l’audit interne, Caisse d’Epargne
Nord France Europe

Diplômé de l’Ecole Supérieur de Commerce
de Lille (option finances comptabilité),

Dominique Pary a débuté sa carrière au
Crédit du Nord où il a occupé notamment
des fonctions de directeur clientèle. Après

quelques années passées à la Sorefi, il entre
à la Caisse d’Epargne du Pas-de-Calais où

il assurera les fonctions de directeur des
engagements puis de directeur de marchés

de l’économie locale  avant de devenir
directeur de l’audit de la Caisse d’Epargne

du Pas-de-Calais puis directeur de l’audit
interne de la Caisse d’Epargne Nord France

Europe.
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B. K.-Z. : Comment gérez-vous les constats émis par
les commissaires aux comptes ? Faites-vous des
recommandations et allez-vous jusqu’à préconiser un
plan d’action dans le rapport interne que vous rédi-
gez ?

D. P. : Pour le rapport interne, nous nous appuyons sur
les constats des commissaires aux comptes, sans rien
ajouter. Nous extrayons simplement de leurs travaux les
remarques ou les préconisations qui peuvent avoir un
caractère de recommandations, et que nous reformulons
éventuellement. Cela entre ensuite dans notre dispositif
de gestion des rapports, c’est-à-dire qu’il y a un entre-
tien contradictoire avec les audités pour obtenir leur
adhésion et les renseignements nécessaires au bon suivi
de la recommandation.

B. K.-Z. : Quel est votre rôle dans le suivi des recom-
mandations de l’inspection générale ?

D. P. : Le Groupe Caisses d’Epargne fonctionne avec
une charte d’audit groupe qui est déclinée au niveau
local ; les rapports d’inspection sont réalisés selon une
méthodologie commune. 
Quand l’inspection générale effectue une mission chez
nous, elle rencontre, bien entendu, la Direction de l’au-
dit interne, de façon à échanger sur certains points de
contrôle, et avoir notre opinion. Mais nous ne sommes
pas directement associés à la réalisation des missions de
l’inspection générale.

Par contre, nous centralisons, pour l’inspection géné-
rale, les réponses concernant le suivi de leurs recom-
mandations. Nous les intégrons ensuite dans nos outils
de suivi et nous avons une remontée spécifique à leur
faire trimestriellement sur l’avancement des recom-
mandations émises. Je suis garant de la qualité des
réponses et de la réalité des mesures mises en œuvre. 

B. K.-Z. : Les recommandations de l’inspection géné-
rale que vous suivez, concernent-elles uniquement les
missions conduites dans votre entité ? Peuvent-elles
découler de constats effectués dans d’autres entités ?

D. P. : Lorsque l’inspection générale fait des missions
dans une Caisse, il n’y a aucune ambiguïté, le rapport
est nominatif et les recommandations sont explicite-
ment rattachées à cet établissement.
L’inspection générale fait aussi des missions théma-
tiques communes à plusieurs caisses. Certaines théma-
tiques peuvent donc nous concerner même si toutes les
recommandations ne s’appliquent pas à nous. Quoi
qu’il en soit, nous suivons uniquement les recomman-
dations qui nous sont directement adressées. 

B. K.-Z. : Quelles sont vos relations avec les audités ?
Les plans d’action sont-ils inclus dans le rapport de
mission ?

D. P. : Avant l’établissement des plans d’actions, les
audités sont une première fois informés verbalement
des conclusions et projets de recommandation par les
équipes d’audit ce qui permet une première concerta-
tion. Ensuite nous émettons nos fiches « constat /
recommandation » qui formalisent nos conclusions et
permettent une validation formelle des constats.
Le pré-rapport est adressé aux audités en fin de mission
et, dans les cinq jours, un débriefing permet aux audités
de faire part des remarques sur les recommandations et
de leur adhésion. Nous demandons ensuite, que soit
désigné celui qui va mettre concrètement en œuvre la
recommandation. Un plan d’action, plus ou moins
détaillé selon l’importance et la complexité de la
recommandation, est établi.
Certaines recommandations ont un caractère transver-
sal. C’est souvent un problème, parce que la tentation
des audités est d’essayer de les saucissonner et de
casser la transversalité qui est facteur de cohérence. Je
demande qu’il y ait toujours un « chef de file », quitte à
ce que la collaboration d’autres personnes soit actée
dans le plan d’actions. Le « chef de file » assure la
cohérence de la réponse lors du suivi. L’audit interne
veille, le cas échéant, à la collaboration effective des
membres du groupe de travail. 
La date cible de résolution est aussi un sujet de discus-
sion. On constate, et c’est une évolution qui me réjouit,
que les échéances deviennent de plus en plus courtes ;
autrement dit la culture d’une action rapide est visible-
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ment bien intégrée chez nous. Mais cela peut m’inquié-
ter aussi par moments, car des dates cibles trop courtes
peuvent devenir irréalisables et se traduire par une
absence de cible implicite.

B. K.-Z. : Quel est, en général, l’ordre de grandeur du
délai de réalisation du plan d’action ? 

D. P. : La durée moyenne se situe entre six et neuf mois.
Il est intéressant de noter qu’un certain nombre de
recommandations sont résolues au moment du débrie-
fing. 

La forte volonté de mettre en œuvre rapidement les
recommandations est sous-tendue par l’importance que
les instances dirigeantes attachent à la remise en ordre
et au suivi de ces recommandations. Pour ma part, je
préfère que l’on donne une date ambitieuse – j’y veille,
mais, sur ce point, je n’ai pas trop de difficultés –, mais
réaliste. Je préfère une date un peu plus lointaine à un
dépassement de la date fixée, c’est une question de
crédibilité des objectifs.

B. K.-Z. : À propos de la mise en œuvre des recom-
mandations, vous avez dit qu’il y a parfois une mise en
œuvre quasi immédiate avant même la clôture de la
mission. A contrario, des recommandations de l’audit
interne ont-elles été abandonnées pour des raisons
diverses (modification de l’environnement, coût …) ?

D. P. : Nous avons fusionné il y a un an. Nous avons
donc fait une reprise de recommandations en cours à la
fusion et nous en avons émis en 2008 ; soit au total 500
recommandations. Pour l’instant, nous en avons aban-
donné huit, c’est marginal. 
Je crois que si le travail de qualification, de validation,
a été bien fait en amont, le taux d’abandon devient insi-
gnifiant.
De temps en temps, sur un sujet très complexe où la
solution – qui nécessite quelquefois un développement
informatique lourd – n’apparaît pas à un horizon raison-
nable (avant deux ou trois ans), nous demandons des
mesures palliatives et sécurisantes.

B. K.-Z. : L’audit interne peut-il contribuer à trouver
un juste équilibre entre des échéances, qui doivent
être ambitieuses, et des délais contraints par la réalité
des actions correctives ?

D. P. : Oui, tout à fait, l’audit interne peut avoir un rôle
d’arbitre. Je crois que c’est une valeur ajoutée, et puis
c’est notre responsabilité, puisque dans le contexte
réglementaire, nous sommes bien là pour nous assurer
de la réalisation effective, et de la réalisation dans un
délai cohérent avec le risque.
Pour éclairer nos audités, nous avons mis en place un
système d’étoiles qui va de quatre étoiles, pour les
recommandations très importantes, à une étoile, pour
les recommandations mineures. Nous avons défini des
critères objectifs pour éviter toute discussion.
Ainsi une recommandation à quatre étoiles est définie :
« priorité très élevée liée à un écart juridique ou régle-
mentaire exposant la caisse ou ses dirigeants à des
sanctions pénales ou à un retrait d’agrément ou des
sanctions rendues publiques par les autorités de tu telles
ou générant un risque d’amende ou de perte supérieur
à 100 000 euros impliquant la mise en place d’un plan
d’action immédiat avec mesures palliatives dans l’at-
tente d’une solution définitive ».
Une recommandation à trois étoiles concerne une prio-
rité élevée liée à un écart majeur juridique ou régle-
mentaire ou de maîtrise des risques pouvant générer un
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risque de pertes ou d’amende inférieur à 100 000 euros
ou des rappels lors de contrôles par les autorités de
tutelle impliquant une résolution sous un délai de 6
mois.
Les recommandations à deux ou une étoile concernent
les risques de pertes financières ou de manque à gagner.
Ce mode de cotation est très pragmatique et évite les
« marchandages » lors de la validation des recomman-
dations. L’inspection générale utilise le même rating
avec des qualifications adaptées.

B. K.-Z. : A partir du moment où le rapport est émis et
le plan d’action acté, comment s’organise concrète-
ment le suivi au niveau de votre service ?

D. P. : Nous disposons d’un applicatif sous intranet,
dans lequel se trouve l’ensemble de nos recommanda-
tions. Les audités peuvent y accéder avec une vue sur
les recommandations qui les concernent.
La personne à qui la recommandation est destinée, nous
propose des taux d’avancement et nous indique ce qui a
été fait. Il nous appartient de valider ce taux de recom-
mandation selon la crédibilité des commentaires ou des
éléments présentés. La ligne hiérarchique a la vision de
l’ensemble des recommandations par direction ou par
pôle concerné.
Cet outil permet une communication très fluide avec les
audités. Les équipes d’audit, et principalement les chefs
de mission, sont responsables de l’animation des
recommandations qu’ils ont émises. Ils doivent s’assu-
rer régulièrement de l’avancement et reprendre contact
avec les audités pour valider les travaux, voire les
aiguiller en tant que de besoin.
Pour les aider et motiver l’ensemble de l’équipe, des
objectifs ont été fixés aux auditeurs quant au taux de
réalisation des recommandations dans les délais : 75 %
des recommandations doivent être résolues dans des
délais préalablement négociés avec les audités.
Pour atteindre cet objectif, les recommandations
doivent être claires, bien argumentées, acceptées lors de
la mission et lors de la restitution, et les livrables clai-
rement identifiés. Dans cette approche les auditeurs
sont des vendeurs.
Mes deux responsables de département et moi-même

supervisons ces activités pour maîtriser l’intégrité de
l’ensemble du processus.
Pour être effective, une recommandation doit être réali-
sable et crédible. Nous faisons la chasse aux recom-
mandations incantatoires du type « faire attention à » :
le livrable doit être correctement identifié de même que
les points de contrôle à mettre en œuvre. 
Tous les trois mois, nous faisons un point global et une
synthèse. Nous relançons l’ensemble des directions
auditées pour qu’elles mettent à jour la base. Ces
données sont ensuite synthétisées par l’audit interne,
notamment sous forme de graphes d’avancement. Cette
synthèse permet d’informer à la fois le Directoire et le
Comité d’audit quant au taux de résolution et au taux
d’abandon de recommandations, selon les millésimes
où elles ont été émises. Les taux de résolutions des
recommandations, par millésime et par niveau de criti-
cité, sont également présentés pour chacun des cinq
pôles de la Caisse. L’exécutif est ainsi tenu informé. 
En outre, nous faisons un commentaire permettant de
mettre en évidence les vrais points de risque, les recom-
mandations qui nous préoccupent ; il faut extraire d’un
stock de deux cents à trois cents recommandations, ce
qui a vraiment du sens. C’est ce dossier qui, de manière
un peu plus synthétique, est ensuite présenté aux orga-
nes de gouvernance, en veillant à ne pas les inonder
avec des informations non pertinentes par rapport à leur
responsabilité.

B. K.-Z. : Au-delà des statistiques, vous faites aussi un
rapport. Emettez-vous une opinion globale sur l’état
de la mise en œuvre des recommandations ?

D. P. : Oui. Ce sont les deux piliers. Le premier pilier
concerne le suivi du taux d’avancement par direction et
de l’établissement. Le second pilier attire l’attention sur
les points remarquables, sur les recommandations
importantes non encore mises en œuvre, les raisons du
retard et les dispositions prises.
Sachant que chaque membre du Directoire a l’accès,
pour son pôle, au suivi détaillé et peut donc savoir,
outre ce que j’ai mis en exergue, ce qui va et ce qui ne
va pas.
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B. K.-Z. : Réalisez-vous des missions de suivi pour
valider la mise en œuvre effective des plans d’action ?

D. P. : Je vous ai décrit le processus concernant les
missions au siège. La méthodologie est différente en ce
qui concerne le réseau ; là, en effet, nous émettons des
recommandations à l’issue de la mission, mais nous
n’en faisons pas le suivi à distance. En revanche, nous
réalisons une contre-mission douze ou dix-huit mois
après la mission d’origine, et constatons sur place si nos
remarques ont été prises en compte. Le principe est que
les recommandations émises vers le réseau demandent
le respect et la mise en œuvre des procédures ou modes
opératoire. La résolution ne peut que se mesurer dans le
temps et sur échantillonnage ou requêtes.
Au niveau siège, pour l’instant, nous n’avons pas effec-
tué de mission de suivi pour les recommandations
émises. C’est un point que je n’exclus pas, mais qui sera
un peu compliqué par rapport à notre plan de charge.
S’il y avait une véritable alerte, on pourrait le faire.
Pour l’instant nous privilégions le suivi régulier des
réponses et un contrôle lors de la mission suivante.
Pour toutes les recommandations, les audités doivent
constituer un dossier de preuves et le garder. Pour les
recommandations de niveau 3 et 4, nous demandons
que ce dossier nous soit transmis. C’est aussi une bonne
sécurité.

B. K.-Z. : Vous avez souligné que les auditeurs inter-
nes ont comme objectif un taux de réalisation de 75 %
de leurs recommandations dans les délais. Est-ce que
cet objectif est également pris en compte en termes de
temps de travail et d’organisation ?

D. P. : Il y a un budget temps consacré aux recomman-
dations. D’une part, il y a les suivis trimestriels et
semestriels que l’on fait à destination du Directoire.
Trimestriellement, on ne mentionne que les recomman-
dations les plus sensibles (niveau 3 et 4) ; semestrielle-
ment, on dresse un état global. Ce suivi représente de
dix à quinze jours de travail.
D’autre part, il y a les relances. Ce travail est fait au fil
de l’eau. Le volume horaire qui y est consacré n’est pas
parfaitement mesuré. 

B. K.-Z. : Quelle est votre relation avec le contrôle
permanent ? Comment est organisé le Comité de
contrôle interne ?

D. P. : Le Comité de contrôle interne est encore un peu
récent. Le problème est moins, pour moi, le suivi des
recommandations que l’articulation des contrôles à
faire. 
Sur un certain nombre de points, nous sommes complé-
mentaires : les contrôleurs travaillent à distance, ils ont
une première vision de certaines anomalies par les
remontées des contrôles délocalisés de premier niveau
ou des contrôles de second niveau. Quant à nous, nous
allons sur place voir les dossiers de preuves et la réalité
des constats. Il y a là une réelle complémentarité.
Par contre, on voit, de plus en plus, apparaître des
recommandations ou des préconisations émises par le
contrôle permanent qui peuvent quelquefois interférer
avec nos travaux, et jeter le trouble chez les audités. Si,
outre l’audit, quatre ou cinq directions ou départements
émettent des rapports et des recommandations, cela fait
beaucoup. C’est un sujet de préoccupation et nous
commençons à échanger sur ce sujet afin d’harmoniser
les pratiques. Je me refuse pour l’instant à gérer les
recommandations qui ne relèvent pas du contrôle pério-
dique.
Dans ce contexte, le Comité de contrôle interne est le
lieu qui doit faciliter la coordination des actions et le
rapprochement des diagnostics. 

B. K.-Z. : Y a-t-il une implication directe du contrôle
permanent dans le suivi des recommandations de l’au-
dit interne ?

D. P. : Non, chez nous, ce n’est pas le cas. Mais la ques-
tion pourrait être posée. Je ne pense pas que cela appor-
terait une quelconque efficacité, bien au contraire, le
97.02 est maintenant très clair sur la responsabilité de
l’audit dans le suivi de ses recommandations et dans les
assurances que l’on doit prendre pour contrôler la mise
en œuvre des mesures correctives. 

B. K.-Z. : Comment analysez-vous les évolutions du
règlement 97-02 ? Quelle influence vont-elles avoir
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sur la méthodologie en vigueur dans votre établisse-
ment ?

D. P. : Je pense que notre structuration permet de répon-
dre à cette nouvelle contrainte qui, pour moi, est assez
naturelle du point de vue de l’audit. Elle est arrivée
après quelques incidents dans des banques où l’on sait
qu’il y avait eu des missions d’audit qui avaient révélé
des faiblesses, mais dont les plans d’action n’avaient
pas été mis en œuvre.
On retrouve là le point le plus sensible de l’audit qui est,
à la fois, de découvrir les faiblesses mais surtout de les
faire corriger.
Le dispositif que nous avons mis en place permet d’as-
surer un suivi régulier, de donner une assurance raison-
nable. Le point sur lequel nous devons certainement
encore progresser, c’est sur les dossiers de preuves ; et,
bien entendu, sur les dossiers de preuves des recom-
mandations les plus sensibles et présentant le plus grand
risque. 
Un autre axe de développement intéressant me paraît
être de mettre en rapport le suivi des recommandations
avec les missions. Pour l’instant, je fais le rapproche-
ment recommandations / structures porteuses de recom-
mandations, mais je ne les remets pas en face de mes
missions. Je crois que c’est là un point qui permettrait
d’éclairer l’exécutif et la gouvernance de l’établisse-
ment, un éclairage qui serait tout à fait pertinent et inté-
ressant.
En effet, nous notons nos missions en fonction des
recommandations : avoir des recommandations
nombreuses et importantes dégrade la note. Nous
notons aussi la couverture de la structure par les proces-
sus, par les procédures, et les modes opératoires. Nous
prenons également en compte le dispositif de contrôle,
la qualité des pistes d’audit et le système délégataire.
Tout cela permet d’attribuer une note de sensibilité
globale de la mission, de manière relativement
factuelle. Si, en face de cela, nous arrivons à indiquer le
taux de résolution des recommandations, l’information
sera beaucoup plus riche pour l’exécutif et la gouver-
nance qui pourront, selon les cas, soit être rassurés, soit
être alertés, et prendre les dispositions qui s’imposent. 

B. K.-Z. : L’article 9-1 du règlement 97-02 modifié,
précise que le « responsable du contrôle périodique
[doit] informer directement et de sa propre initiative le
Comité d’audit de l’absence d’exécution des mesures
correctrices décidées ». Comment envisagez-vous l’ap-
plication de ces nouvelles dispositions ?

D. P. : Pour l’instant, en dehors de la communication du
rapport de suivi des recommandations, je n’ai pas eu à
alerter le Comité d’audit. Les alertes concernent davan-
tage des sujets qui ont posé problème en cours de
mission. 
Il ne faut pas oublier que l’on a travaillé en collabora-
tion avec les audités, que l’on a discuté avec eux des
recommandations sur lesquelles on s’est mis d’accord
tant sur le principe de leur mise en œuvre que sur les
délais de réalisation. Si tout le monde a joué le jeu, ce
qui est le plus souvent le cas, le problème de l’exécu-
tion des mesures correctives ne se pose pas.
A mon analyse si une alerte devait être faite elle devrait
au préalable être faite au Directoire, afin de présenter à
la gouvernance une alerte enrichie des solutions mises
en œuvre.

B. K.-Z. : Tout ce que vous avez dit confirme que la
valeur ajoutée de l’audit se construit tout au long de la
mission. Il est primordial d’être clair dès le départ sur
la démarche, la cotation des recommandations, la
validation des constats et des recommandations. C’est
aussi un peu une question de pédagogie.

D. P. : Je crois que la communication est très impor-
tante. Pour les audités, l’audit sera toujours assimilé à
« une descente de police ». Toute notre démarche
consiste à essayer d’expliquer aux audités qu’il faut
sortir de cette vision. Bien sûr, nous allons mettre en
évidence des anomalies, mais tout l’intérêt et la valeur
ajoutée résident dans la solution, c'est-à-dire la recom-
mandation. C’est à cela qu’il faut s’attacher. C’est ainsi
que la démarche d’audit entre dans une logique de
progrès permanent. 
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SESSIONS Durée avril mai juin juillet sept. oct. nov. déc.

SE FORMER AU CONTRÔLE INTERNE

S’initier au contrôle interne 2 j 2-3 2-3 3-4 16-17

Mettre en œuvre le dispositif de contrôle interne 2 j 11-12 8-9 6-7 7-8 19-20

Etablir la cartographie des risques 3 j 6-8 11-13 10-12 9-11 7-9 9-11

Piloter et faire vivre le dispositif de contrôle interne 2 j 22-23 14-15 26-27

SE FORMER À L’AUDIT INTERNE

Les fondamentaux de l’audit interne

S’initier à l’audit interne 2 j 2-3 5-6 4-5 2-3 3-4 1-2 12-13 3-4

Conduire une mission d’audit interne : la méthodologie 4 j 6-9 11-14 9-12 6-9 7-10 5-8 16-19 7-10

Maîtriser les outils et les techniques de l’audit 3 j 27-29 25-27 15-17 6-8 14-16 14-16 23-25 14-16

Maîtriser les situations de communication orale de l’auditeur 2 j 29-30 28-29 22-23 16-17 17-18 12-13 26-27 17-18

Réussir les écrits de la mission d’audit 2 j 29-30 28-29 25-26 16-17 21-22 19-20 26-27 17-18

De la lecture à la compréhension des états financiers 3 j 25-27 23-25 2-4

Désacraliser les systèmes d’information 3 j 4-6 28-30 7-9

Détecter et prévenir les fraudes 2 j 29-30 29-30 22-23 10-11

Le management

Piloter un service d’audit interne 2 j 18-19 1-2

Manager une équipe d’auditeurs au cours d’une mission 1 j 2 17

Préparer l’évaluation externe du service d’audit interne 2 j 26-27 19-20

L’audit interne, acteur de la gouvernance 1 j 3 1

Audit interne, contrôle interne et qualité : les synergies 1 j 5 15

Les audits spécifiques

Audit du Plan de Continuité d’Activité - PCA 2 j 4-5 23-24

Audit de la fonction Comptable 2 j 2-3 12-13

Audit de la fonction Ressources Humaines 3 j 8-10 23-25

Audit de la fonction Achats 2 j 21-22

Audit des Contrats 1 j 19

Audit de la fonction Contrôle de Gestion 2 j 23-24

Audit de la Sécurité des Systèmes d’Information 2 j 17-18

Audit des Processus Informatisés 2 j 26-27

Audit de la Législation Sociale 2 j 15-16

SE FORMER DANS LE SECTEUR PUBLIC

S’initier au contrôle interne public 2 j 2-3 3-4 16-17

Pratiquer l’audit interne dans le secteur public 4 j 23-26 22-25 24-27

SE FORMER DANS LE SECTEUR BANCAIRE

S’initier au contrôle interne bancaire et financier 3 j 2-4 19-21

Pratiquer l’audit interne dans le secteur bancaire et financier 4 j 12-15 15-18 1-4

Audit de la transposition de Bâle II 2 j 2-3 15-16

L’audit de la conformité 2 j 9-10 10-11

SE FORMER DANS LE SECTEUR DES ASSURANCES

S’initier au contrôle interne dans le secteur des assurances 2 j 2-3 3-4 3-4

SE FORMER DANS LES SECTEURS INDUSTRIE ET COMMERCE

Audit des processus clés des activités industrielles et commerciales 4 j 27-30 15-18 5-8 7-10

ACQUÉRIR UNE CERTIFICATION

Le DPAI

Préparation au DPAI 2 j 12-13 16-17 14-15

Le CIA

Préparation au CIA - partie I 1,5 j 16pm-17 15pm-16

Préparation au CIA - partie II 1,5 j 18pm-19 17pm-18

Préparation au CIA - partie III 1,5 j 23pm-24 21pm-22

Préparation au CIA - partie IV 1,5 j 25pm-26 23pm-24
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